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Colloque scientifique sur l’histoire du Sahara marocain
De l’époque almoravide à nos jours

LIBÉRATION  MARDI 4 NOVEMBRE 2025

L’Ordre national des traducteurs du
Maroc a organisé, samedi à Tanger, un
colloque scientifique sous le thème

“L’histoire du Sahara marocain, de l’époque al-
moravide à nos jours”.

Organisé à la Maison de la presse de Tanger,
en partenariat avec la direction régionale de la
communication de Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima, ce colloque a été l’occasion de mettre en
avant les liens historiques, humains, sociaux, re-
ligieux, politiques et économiques, ainsi que les
liens d’allégeance et de loyauté qui ont uni, à tra-
vers les siècles, les Souverains des grandes dynas-
ties marocaines aux populations sahariennes.

A cette occasion, le président de l’Ordre na-
tional des traducteurs du Maroc et professeur
d’enseignement supérieur, Tayeb Boutbouqalt, a
souligné que la tenue de ce colloque coïncide
avec le vote historique du Conseil de sécurité des
Nations unies en faveur de la résolution 2797,
qui consacre l’initiative marocaine d’autonomie
comme cadre pour le règlement pacifique du
conflit artificiel autour du Sahara marocain.

Cette rencontre scientifique constitue une
opportunité pour rappeler les fondements his-
toriques et juridiques de la légitimité de la Cause
nationale, a-t-il indiqué, affirmant que “celui qui
n’a pas d’histoire n’a pas d’identité” et que, dès
lors, le colloque vient réaffirmer que le Sahara
fait partie intégrante de l’identité institutionnelle,
sociale et culturelle du Maroc depuis les Almo-
ravides, Sanhaja, jusqu’à nos jours, à travers les

liens d’allégeance et d’appartenance religieuse et
culturelle.

Le vote du Conseil de sécurité ne vient pas
de nulle part, mais il est le fruit des efforts dé-
ployés sous la sage conduite de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, pour mobiliser un large soutien
international, a-t-il ajouté, notant que cette déci-
sion “clôt de manière définitive le dossier en fa-
veur de la légitimité historique et juridique du
Maroc”.

Pour sa part, la directrice régionale du dépar-
tement de la communication, Manal Chihi, a re-
levé que le thème retenu pour ce colloque,
organisé à l’occasion du cinquantième anniver-
saire de la Marche Verte, revêt une portée sym-
bolique et historique qui confère davantage de
légitimité à la justesse de la Cause nationale.

Elle a, dans ce sens, mis en avant le contexte
particulier de la tenue du colloque, au moment
où le peuple marocain célèbre, dans la joie, le
vote du Conseil de sécurité, un événement his-
torique qui consacre l’unité territoriale, traduit la
vision clairvoyante de SM le Roi et vient couron-
ner les efforts et les réussites diplomatiques du
Royaume.

Dans une intervention consacrée aux “rôles
unificateurs du Sahara marocain au cours du
Moyen Âge”, Rafiq El Ghazi, professeur à la Fa-
culté des sciences humaines et sociales de l’Uni-
versité Ibn Tofail de Kénitra, a évoqué les liens
économiques et politiques, et les dimensions re-
ligieuses et culturelles entre le Sahara et le reste

du Royaume, soulignant que les données hu-
maines et toponymiques révèlent sans équivoque
l’appartenance des provinces du Sud au Maroc.

Les intervenants ont, par ailleurs, abordé les
dimensions juridiques et historiques de la maro-
canité du Sahara, tout en rappelant la symbolique
de la Marche Verte comme étape charnière dans

l’achèvement de l’unité nationale.
Ils ont également mis en avant le rôle des

médias et de la diplomatie culturelle dans la
consolidation du récit national et la défense de
la Cause nationale au niveau international, dans
le cadre du nouveau modèle de développement
des provinces du Sud.

Colloque à Rabat sur "Le Sahara marocain :
Histoire et défis géopolitiques"

L'Institut Royal pour la recherche sur l'histoire du Maroc, relevant de l'Académie du
Royaume du Maroc, organise les 4 et 5 novembre à Rabat un colloque international sous
le thème "Le Sahara marocain : Histoire et défis géopolitiques".

Ce colloque, qui se tient au siège de l'Académie et de l'Institut, constitue une importante
rencontre scientifique qui mettra en lumière le processus historique et politique mené par
le Maroc pour l'indépendance et le parachèvement de son intégrité territoriale, indique un
communiqué des organisateurs.

Cet événement, qui intervient dans le contexte de la commémoration du 50e anniver-
saire de la Marche Verte, connaitra la présentation d'études et de recherches scientifiques
qui documentent à travers des archives nationales et internationales les différentes étapes
de ce processus historique.

Outre l'approche historique, ajoute le communiqué, le colloque vise à aborder les di-
mensions géopolitique, juridique, internationale, institutionnelle et économique de la
Marche Verte de manière à refléter les défis actuels liés à la préservation de l'intégrité ter-
ritorial du Royaume.

La rencontre de deux jours verra la participation d'une pléiade d'universitaires, de cher-
cheurs et de diplomates à travers des sessions scientifiques abordant les multiples dimen-
sions et significations historiques, politiques et économiques de la Marche Verte, conclut
le communiqué.

Les chioukhs des tribus sah-
raouies de la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra ont
salué, dimanche à Laâyoune, la

résolution historique 2797 du Conseil de

sécurité des Nations unies, rendant un
hommage appuyé à la diplomatie sage,
clairvoyante et visionnaire menée par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI.

Dans un communiqué lu à l'issue

d'une réunion tenue à cette occasion, ils
ont souligné que la résolution du Conseil
de sécurité relative au Sahara marocain
"consacre la légitimité pleine et entière de
la souveraineté du Maroc sur son Sahara"

et "confirme, une fois encore, l'échec de
toutes les manœuvres illusoires dirigées
contre la position du Royaume".

Ils ont affirmé que cette réalisation
constitue "une victoire éclatante consa-
crant la marocanité du Sahara, sans vain-
queur ni vaincu, en ouvrant de nouvelles
perspectives de bon voisinage et de ren-
forcement des liens fraternels".

Les chioukhs des tribus sahraouies
ont également indiqué que cette dyna-
mique s'inscrit dans le cadre de la poli-
tique de la main tendue que le Maroc, Roi
et peuple, ne cesse de prôner, convaincu
de l’unité de destin et animé d’une vo-
lonté sincère de promouvoir la sécurité,
la stabilité et la prospérité dans l’ensem-
ble de la région.

Convaincus de la justesse de la Cause
nationale, ils réaffirment leur "attache-
ment inconditionnel" à l'intégrité territo-
riale du Maroc et à la défense de la
marocanité du Sahara.

A cette occasion, ils ont lancé un
appel à leurs frères et cousins dans les
camps de Tindouf  pour regagner la mère
patrie et contribuer au développement
des provinces du Sud et à l'édification
d'un Maroc uni, fort et prospère, sous la
sage conduite de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI.

Ac
tu

al
ité

Résolution 2797 du Conseil de sécurité

Les chioukhs des tribus sahraouies de
Laâyoune-Sakia El Hamra saluent la 
diplomatie clairvoyante de Sa Majesté le Roi
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Le 31 octobre 2025 marquera dura-
blement la mémoire nationale : en
adoptant la résolution 2797, le

Conseil de sécurité des Nations unies a consa-
cré, au nom du droit international, la pleine
souveraineté du Maroc sur son Sahara.

Mais cette décision n’est pas qu’un abou-
tissement diplomatique. Elle symbolise un
tournant historique : le passage d’un patrio-
tisme de résistance à un patriotisme de
construction.

Comment le Maroc, sous la conduite éclai-
rée de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, a-t-il
réussi à transformer un conflit artificiel en pro-
jet de développement et de paix? Quel rôle a
joué l’Union socialiste des forces populaires
(USFP) dans cette mutation politique et mo-
rale, elle qui a toujours lié la Cause nationale à
la démocratie sociale et à la justice territoriale?
Et surtout, cette reconnaissance internationale
ouvre-t-elle la voie à un nouveau Maghreb, li-
béré des vieux antagonismes, fondé sur la coo-
pération et la prospérité partagée ?

Ce texte tente d’apporter des éléments de
réponse à ces interrogations, en retraçant le
sens profond de cette victoire: celle d’un
Royaume qui conjugue légitimité historique,
clairvoyance Royale et engagement populaire.

Une souveraineté consacrée 
par la légitimité 
En votant la résolution 2797, le Conseil de

sécurité a clairement validé le plan d’autono-
mie sous souveraineté marocaine comme
unique cadre réaliste et durable pour le règle-
ment du conflit autour du Sahara marocain.
Ainsi se clôt une ère de tergiversations diplo-
matiques. Le Maroc voit son initiative saluée
pour sa modération, sa constance et sa crédi-
bilité. Le Royaume ne s’est jamais éloigné du
droit ; il l’a incarné.

L’USFP a salué ce moment comme «une
victoire de la Nation tout entière, ravivant l’es-
prit de libération et d’unité». 

Ce jour-là, le Maroc n’a pas seulement
remporté une bataille diplomatique: il a achevé
un cycle historique, reliant la lutte pour l’indé-
pendance à celle pour la souveraineté. Trois

règnes, une même lignée : Mohammed V, l’in-
dépendance; Hassan II, l’unité; Mohammed
VI, la souveraineté et l’intégration.

Le Discours Royal: De la défense 
territoriale à la diplomatie 
de construction 
Quelques instants après la décision onu-

sienne, Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
livré un discours d’une intensité rare. Il n’y cé-
lébrait pas une victoire; il annonçait un avenir.
Le Souverain y a réaffirmé que le Maroc de-
meure une maison commune pour tous ses
enfants, et que le Royaume tend la main à ses
voisins dans un esprit de fraternité et de res-
ponsabilité historique.

Par ces mots, la question du Sahara a quitté
le terrain de la revendication pour celui de la
projection: la projection d’un Maroc pacifique,
stable et maître de son destin. 

L’Union socialiste a salué cette orientation,
estimant qu’elle illustre le passage de la diplo-
matie de défense à une diplomatie de
construction, celle qui transforme la légitimité
politique en capacité de transformation réelle.

Ainsi, le Sahara cesse d’être un sujet de
tension pour devenir le socle d’un modèle ma-
rocain de paix, de développement et de gou-
vernance démocratique.

L’Union socialiste : Du combat 
pour la légitimité à l’édification 
institutionnelle 
Depuis plus d’un demi-siècle, l’Union so-

cialiste des forces populaires inscrit la question
du Sahara dans le cadre d’un projet national
global: celui d’un Maroc juste, social et mo-
derne.

Dans sa déclaration du 1er novembre
2025, le Premier secrétaire a souligné que “la
vraie célébration du 31 octobre sera celle de la
réforme et du travail collectif ”, appelant à
“mobiliser les forces vives pour donner au
plan d’autonomie sa pleine effectivité institu-
tionnelle et démocratique”.

Le parti considère que cette victoire en-
gage le pays à poursuivre la construction d’un
Etat fort par la décentralisation, où chaque ré-

gion devient acteur de son propre développe-
ment.

L’USFP rappelle que “la reconnaissance
internationale de la marocanité du Sahara est
aussi une reconnaissance du modèle marocain
de stabilité et de progrès”.

En ce sens, la mise en œuvre du projet
d’autonomie constitue le laboratoire de la ré-
gionalisation avancée, fondée sur la justice ter-
ritoriale et la solidarité nationale.

Une victoire nationale, 
un message maghrébin 
Sur le plan régional, la reconnaissance du

Sahara marocain consacre la victoire d’une di-
plomatie de raison sur la diplomatie de
confrontation.

Alors que l’Algérie s’enferme dans l’isole-
ment et le refus, le Maroc choisit la hauteur, la
paix et la main tendue.

L’USFP a salué “la noblesse du geste Royal
envers le peuple algérien”, y voyant “une op-
portunité historique pour rouvrir la route du
Maghreb”.

Cette victoire n’est donc pas seulement
marocaine : elle est maghrébine dans sa portée,
car elle réhabilite l’idéal d’un Maghreb uni, dé-
mocratique et complémentaire. Comme l’écri-
vait déjà le parti dans son rapport politique du
12¥ Congrès : “L’unité du Maghreb n’est pas
un rêve lointain, c’est une responsabilité par-
tagée. Elle commence par la reconnaissance
mutuelle et se construit par la coopération éco-
nomique et culturelle”.

Ainsi, du désert de la discorde à l’horizon
de la concorde, le Maroc trace la route du pos-
sible.

Le Maroc en marche : De la victoire 
diplomatique à la refondation nationale 
Avec la clôture du dossier du Sahara, le

Maroc ouvre une ère nouvelle d’approfondis-
sement démocratique et de réforme institu-
tionnelle.

La bataille de la légitimité est gagnée ; com-
mence celle de la justice et de la prospérité.

L’USFP appelle à “territorialiser les poli-
tiques publiques, à renforcer la cohésion so-

ciale et à ancrer la culture de l’évaluation dans
la gouvernance”.

Désormais, la souveraineté ne se mesure
plus seulement à la reconnaissance internatio-
nale, mais à la capacité de transformer la dé-
pense en dignité, le budget en justice, la
croissance en emploi. C’est le passage du
Maroc politique au Maroc social et productif,
fidèle à la vision Royale et à la tradition réfor-
matrice du mouvement socialiste marocain.

Vision de l’Union socialiste 
pour l’avenir 
Pour l’Union socialiste des forces popu-

laires, la bataille du Sahara prolonge le grand
récit du Maroc moderne : celui d’un Etat fort,
juste et solidaire.

La période post-reconnaissance doit être
celle de l’action collective et de la réforme en
profondeur :

• bâtir l’Etat des régions et de la proxi-
mité citoyenne,

• renforcer la compétitivité nationale
par la production et l’innovation,

• lutter avec détermination contre la
pauvreté et les fractures sociales.

Le Maroc entre dans une phase de souve-
raineté apaisée, enracinée dans le développe-
ment et ouverte sur la coopération
maghrébine. C’est une vision progressiste, ma-
rocaine et universelle à la fois, où l’unité terri-
toriale devient le point de départ d’une union
politique et économique nouvelle, et où la vic-
toire diplomatique se transforme en levier de
renaissance démocratique et maghrébine, sous
la conduite de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI.

Le Maroc, puissance 
tranquille et Etat réformateur
De la Marche Verte à la résolution 2797,

le Maroc a transformé la foi populaire en po-
litique d’Etat, et la politique d’Etat en modèle
régional.

La stratégie mise en œuvre par le Royaume
prouve que le réalisme vaut mieux que la sur-
enchère, que la diplomatie sereine permet de
remporter les batailles beaucoup plus que les
discours tapageurs. Le Maroc ne s’impose pas,
il persuade par la force du droit et de l’exemple.
Il ne revendique pas, il réalise avec constance
et méthode.

Sous la conduite éclairée du Souverain et
avec l’engagement des forces progressistes, au
premier rang desquelles l’Union socialiste des
forces populaires, le Maroc aborde un nouveau
cycle: celui de la souveraineté agissante, de la
réforme assumée et de l’espérance maghrébine
retrouvée. Un Maroc souverain, juste et réfor-
mateur, fidèle à son histoire… et déjà tourné
vers l’avenir.

Par Mohamed Assouali
Secrétaire provincial de l’Union socialiste des

forces populaires à Tétouan

De la Marche Verte a ̀la reconnaissance onusienne

Fort de la consećration universelle de sa souveraineté

Le Maroc relance le rev̂e maghreb́in

LIBÉRATION  MARDI 4 NOVEMBRE 20253 Actualité

Page 3.qxp_Mise en page 1  03/11/2025  13:04  Page1



LIBÉRATION  MARDI 4 NOVEMBRE 20254 Actualité

De nombreuses personnalités fran-
çaises, issues de divers horizons po-
litiques, institutionnels et
économiques, ont salué l’adoption

de la résolution "historique" du Conseil de sé-
curité des Nations unies sur le Sahara marocain.

Pour le sénateur Christian Cambon, prési-
dent du groupe d’amitié France-Maroc au Sénat,
il s’agit d’«une avancée majeure pour la solution
marocaine au règlement du conflit du Sahara».

Le Conseil de sécurité a tranché que le plan
marocain d’autonomie est l’élément central de
la solution à ce conflit, rappelle-t-il.

«La France est mobilisée pour faire aboutir
ce plan qui apportera la paix», a-t-il déclaré sur
son compte X.

La vice-présidente de l’Assemblée nationale,
Hélène Laporte, également présidente du
groupe d’amitié France-Maroc au sein de cette
Assemblée, a salué, pour sa part, la décision du
Conseil de sécurité reconnaissant le plan d’au-
tonomie marocain comme "référence princi-
pale" pour le règlement du différend autour du
Sahara marocain.

«C’est une avancée diplomatique majeure»,
s’est-elle réjouie dans une réaction publiée sur
les réseaux sociaux.

La cheffe de file du Rassemblement national
(RN), Marine Le Pen, a affirmé pour sa part que
«le Conseil de sécurité de l’ONU vient de recon-
naître, à une très large majorité, le plan d’auto-
nomie du Sahara porté par le Maroc depuis de
longues années», soulignant que «c’est donc sous
l’autorité et la souveraineté marocaines que
celui-ci sera mis en œuvre». Elle s’est félicitée de
« ce brillant succès».

Le député Bruno Fuchs a qualifié d’«histo-
rique» l’adoption de la résolution onusienne sur
le Sahara marocain, qui marque, selon lui, «une
avancée décisive» et «pose un cadre clair pour la
stabilité et le développement régional», précisant
que «la France s’en réjouit».

Le vice-président du patronat français
"MEDEF", Fabrice Le Saché, s’est également
félicité de cette "avancée majeure" dans le règle-

ment du conflit artificiel autour du Sahara ma-
rocain.

«Bravo au Maroc pour ses efforts au long
cours. Nous étions il y a moins d’un mois à
Dakhla et dans les provinces du Sud pour
contribuer à cet élan, qui est aussi économique.
Nous continuerons notre engagement aux côtés
des Marocains », a-t-il affirmé sur X.

Le maire de Montpellier, Michaël Delafosse,
a indiqué que la décision du Conseil de sécurité
des Nations unies «reconnaît la souveraineté du
Maroc sur son Sahara», notant qu’il s’agit d’«une
décision importante pour le droit international,
qui doit être saluée».

Le politologue Aymeric Chauprade a, pour
sa part, souligné que « le Maroc a su convaincre
le monde multipolaire que la marocanité du Sa-
hara est la seule solution légitime».

Il s’agit, a-t-il ajouté, d’un «jour historique
pour le Maroc, son Roi, son peuple et sa diplo-
matie».

Le maire de Nice, Christian Estrosi, a dé-
claré : « Je me félicite de la décision des Nations
unies de soutenir le plan d’autonomie du Maroc
pour la résolution du dossier du Sahara», quali-
fiant ce vote de «pas essentiel vers la paix et la
stabilité».

Le député Bernard Chaix a, quant à lui, es-
timé qu’il s’agit d’«une victoire diplomatique
éclatante pour le Maroc, fruit de la vision de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI».

L’ancienne ministre et députée Nadia Hai a
souligné que «le présent et l’avenir du Sahara
s’inscrivent désormais dans le cadre de la sou-
veraineté marocaine».

Exprimant ses félicitations à Sa Majesté le
Roi Mohammed VI «pour y avoir œuvré dans
un dialogue constant et constructif», elle a indi-
qué que «cette décision nous invite à unir nos
efforts pour rebâtir la confiance et instaurer une
paix solide dans la région méditerranéenne, dans
un esprit de bon voisinage. Nous y sommes
prêts».

La députée et vice-présidente du groupe
d’amitié France–Maroc à l’Assemblée nationale,

Hanane Mansouri, s’est réjouie, de son côté, du
soutien du Conseil de sécurité au plan d’auto-
nomie marocain au Sahara, le qualifiant d’«avan-
cée majeure pour l’apaisement diplomatique au
Maghreb».

Dans le même esprit, l’ancien secrétaire
d’Etat et secrétaire général du parti «Les Répu-
blicains», Othman Nasrou, a salué l’adoption de
la résolution 2797 du Conseil de sécurité «recon-
naissant le plan d’autonomie du Maroc comme
seule base réaliste de travail». Il a souligné qu’il
s’agit d’«une étape décisive et salutaire vers une
solution durable».

L’ancien député et vice-président de la ré-
gion Grand Calais, Pierre-Henri Dumont, s’est
dit «heureux et fier d’assister à ce tournant his-
torique», estimant que «l’ONU reconnaît la voie
de la paix et du réalisme tracée par Sa Majesté le
Roi Mohammed VI sur le Sahara marocain».

Il a qualifié cette évolution de «victoire di-
plomatique majeure pour le Maroc, pour la paix
et la stabilité régionale ».

L’écrivain et philosophe Bernard-Henri
Lévy a, pour sa part, écrit que «l’ONU a tranché
sur le Sahara». Il s’agit, selon lui, d’une «victoire
méritée pour le Maroc, mais aussi une victoire
de la justice et du bon sens, ainsi qu’une victoire
pour le parti de la liberté contre celui de l’obs-
curantisme». «C’est un grand jour», a-t-il conclu.

Cet élan de satisfaction et de soutien a éga-
lement été exprimé par le président du parti «Les
Républicains», Bruno Retailleau, et la députée
Véronique Louwagie, qui se sont réjouis de cette
décision et ont félicité le Maroc pour ce succès
politique et diplomatique.

Le politologue Frédéric Encel a indiqué,
pour sa part, que le Conseil de sécurité a consa-
cré «une très large victoire du bon sens et de la
légitimité historique», rappelant que «le Sahara
fait bel et bien partie intégrante du Royaume
chérifien».

Le professeur de géopolitique Emmanuel
Dupuy estime, de son côté, que la résolution
onusienne « reconnaît, sans l’ombre d’un doute,
l’intégrité territoriale du Maroc, de Tanger à La-

gouira», rappelant que «désormais, la seule base
pour l’avenir institutionnel, économique et social
du Sahara passe par le plan d’autonomie pro-
posé depuis 2007 par le Royaume».

La députée Michèle Tabarot a, pour sa part,
qualifié la résolution onusienne d’«étape majeure
vers la consolidation de la souveraineté du
Maroc sur son Sahara».

«Une grande victoire diplomatique pour Sa
Majesté le Roi Mohammed VI et pour les Ma-
rocains, qui marque un tournant historique pour
la paix et la stabilité régionales», a-t-elle affirmé.

La députée Corine Vignon, membre de la
Commission de la Défense et des Forces armées
à l’Assemblée nationale, s’est dite « heureuse et
émue de voir l’ONU reconnaître à une très large
majorité le plan d’autonomie pour le Sahara ma-
rocain ».

La présidente de la région Île-de-France et
ancienne ministre, Valérie Pécresse, a estimé que
«la reconnaissance par l’ONU du plan d’auto-
nomie marocain pour le Sahara marque une
étape importante pour la stabilité et la coopéra-
tion au Maghreb».

Le député niçois et président du parti
"Union des droites pour la République", Eric
Ciotti, a salué, de son côté, «une victoire diplo-
matique historique du Maroc et de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI ».

La députée Estelle Youssouffa, membre des
commissions des Affaires étrangères et euro-
péennes à l’Assemblée nationale, a précisé que
la résolution onusienne représente «une étape
majeure vers la paix dans le Sahara, avec le sou-
tien du Conseil de sécurité au plan d’autonomie
marocain».

Enfin, la sénatrice Catherine Dumas, mem-
bre de la Commission des Affaires étrangères,
de la Défense et des Forces armées du Sénat et
du groupe d’amitié France–Maroc, s’est réjouie
de la victoire diplomatique du Maroc, notant
que l’adoption du texte onusien soutenant l’au-
tonomie au Sahara marocain constitue «une
étape clé vers la stabilité régionale et une paix
durable».

De nombreuses personnalités françaises saluent l’adoption de la 
résolution “historique” du Conseil de sécurité sur le Sahara marocain
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Monsieur,
Je m’adresse à vous avec le respect

que m’a inculqué mon éducation en-
vers tous les hommes, et aussi parce
que vous venez d’un pays que nous,
Marocains, estimons profondément —
non par flatterie, mais parce que nous
sommes convaincus que nous parta-
geons le même sang et le même destin.

Je m’adresse aussi à vous comme à
un descendant de la lignée maghrébine
des Ben Jâmaâ, d’origine idrisside ma-
rocaine, dont les branches existent au
Maroc (les Jâmaï), en Algérie (Ben
Jâmaâ), ainsi qu’en Tunisie et en Libye
(Ouled Jâmaâ).

Je vous ai écouté, Monsieur,
lorsque, du haut de la tribune mondiale
(le Conseil de sécurité des Nations
Unies), vous avez expliqué la raison
pour laquelle le gouvernement de votre
pays s’est abstenu de voter la résolu-
tion onusienne n°2797.

Et au nom de qui parliez-vous
hélas?

Au nom du pays de Didouche Mou-
rad, Krim Belkacem, Mohamed Khi-
der, Mohamed Boudiaf, Ahmed Ben
Bella, Larbi Ben M’hidi et Mostefa Ben
Boulaïd.

Et c’est au nom de ces géants que
vous avez osé qualifier le pays de Mo-
hammed V, de Mohammed Ben Abdel-
krim El Khattabi, de Mohammed
Zerktouni, du Cheikh Ma El Aïnine et
de Mehdi Ben Barka de « pays occu-
pant » et « Etat colonial » ?

Comment votre âme — avant
même votre langue — a-t-elle pu pro-
noncer de telles paroles ?

Ai-je été blessé, en tant que Maro-
cain ?

Oui. Mais pour vous, pas pour
nous.

Car vous avez abaissé votre propre

valeur, et celle d’un grand pays comme
le vôtre, à un niveau bien triste.

Vous insultez l’avenir, Monsieur le
diplomate chevronné — vous qui
n’êtes pourtant pas le produit des
bottes des militaires.

Quelle dynamite semez-vous ainsi
dans le cœur des nouvelles générations,
chez nous comme chez vous, alors que,
lorsque nous étions réellement vic-
times d’un colonialisme oppresseur,
nous étions unis.

C’est de nous deux qu’est née une
génération d’« hommes de valeur »,
unie dans une lutte héroïque et frater-
nelle pour la liberté et la dignité, qui n’a
pas d’équivalent dans le monde.

Quel crime commet aujourd’hui
votre génération contre les nouvelles
générations marocaines et algériennes,
et contre le sang de nos martyrs com-
muns qui a irrigué nos deux terres lors
de batailles d’honneur partagées !

Puis-je vous demander, Monsieur :
Au profit de qui agissez-vous ainsi

?
Permettez-moi de vous rappeler —

et à travers vous, de rappeler aux
jeunes générations — que l’histoire du
Maroc (que je suis certain que vous
connaissez) est une histoire de lutte
constante et renouvelée pour la liberté,
l’indépendance et la récupération de
nos terres usurpées par un système co-
lonial complexe et multiforme.

Oui, votre pays, l’Algérie, a retrouvé
son indépendance au prix d’un im-
mense combat, en une seule négocia-
tion avec la France du général de
Gaulle.

Tandis que nous, au Maroc, avons
dû affronter plusieurs tables de négo-
ciations, dans différentes capitales,
pour récupérer nos terres volées, occu-
pées ou confisquées, morceau par mor-

ceau, depuis 1956 jusqu’à aujourd’hui.
Et il nous reste encore des terri-

toires à libérer, sur notre rive méditer-
ranéenne — les villes de Sebta et
Melilla, et les îles —, et soyez sûr que
nous y parviendrons, tôt ou tard.

Car nous sommes un peuple libre,
descendant d’un Roi patriote, Moham-
med V, et d’une lignée d’héros univer-
sels dont les luttes ont inspiré les plus
grandes révolutions de libération du
monde.

Notre combat pour notre Sahara
marocain est une lutte de libération na-
tionale, partie intégrante de notre long
parcours historique pour la liberté.

Ce fut notre destin, en tant que Ma-
rocains, de suivre ce chemin avec la pa-
tience de ceux qui croient en la justesse
de leur cause.

Avons-nous commis des erreurs
dans ce long parcours ?

Oui, car nul n’est infaillible.
Mais nous avons appris, nous ap-

prenons, et nous continuerons d’ap-
prendre que nous formons un seul
corps, que nous ne renions jamais nos
fils — même lorsqu’ils se trompent —
, et que, malgré nos divergences, nous
restons Marocains, unis par un im-
mense projet de société : bâtir un Etat
d’institutions, de libertés et de démo-
cratie.

Permettez-moi de partager un sou-
venir personnel :

Un jour, le défunt Abderrahmane
El Youssoufi, grande figure de la lutte
marocaine pour l’indépendance et la
démocratie, reçut au siège du journal
Al Ittihad Al Ichtiraki (33 rue de l’Emir
Abdelkader — quelle ironie du nom !)
le président de l’Union internationale
de la jeunesse socialiste (IUSY), venu
de Suède.

Celui-ci, plein de fougue, lui parla

du Sahara avec la passion de certains
gauchistes européens.

El Youssoufi l’écouta patiemment,
puis conclut :

« L’un de nous se trompe : Soit nos
frères des camps de Tindouf  doivent
nous rejoindre pour que nous poursui-
vions ensemble notre combat pour la
démocratie et la liberté, soit c’est nous
qui devons les rejoindre là-bas. Mais,
au vu de notre histoire, je suis
convaincu que ce sont eux qui sont
dans l’erreur. »

Monsieur (fils de Skikda que vous
êtes) nous ne sommes pas dans l’er-
reur, en tant que Nation, peuple ou
Etat.

Ce sont vos propos blessants qui le
sont.

Jamais, par Dieu, le Maroc n’a été
un pays d’occupation ou de colonia-
lisme.

Nous sommes les victimes cher di-
plomate.

Nous sommes les victimes d’un hé-
ritage colonial injuste, qui a dépecé nos
terres comme on découpe un gâteau
entre métropoles européennes.

Nous sommes, par conséquent,
dans le camp des hommes libres, pas
dans celui des conquérants.

Sachez que nous n’attendons pas
votre compréhension, car nous savons
pertinemment que ce n’est pas l’arc qui
lance la flèche, mais le cœur de celui
qui la tire.

Certaines batailles sont d’ordre du
destin.

Et il ne nous reste qu’à « chevau-
cher la tempête », comme l’a dit le
grand poète palestinien Mahmoud
Darwich — car l’honneur a toujours
un prix que seuls les hommes libres
connaissent.

Sachez aussi que nous croyons pro-
fondément que le bien demeure pré-
sent et abondant dans la terre d’Algérie
et dans le cœur de son peuple.

Nous ne faisons pas d’amalgame :
la majorité de nos frères algériens ne
partagent pas les paroles basses que
vous avez prononcées en nous quali-
fiant d’« Etat d’occupation ».

Les yeux peuvent s’aveugler, mais
non les cœurs qui sont dans les poi-
trines.

Nous vous laissons, Monsieur
Ammar Ben Djaâma, au jugement de
la conscience.

Par Lahcen Laassibi

Lettre ouverte à Monsieur Ammar Ben Jâmaâ

Nous vous laissons au jugement de la conscience
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De plus en plus d’entreprises 
commençant à expérimen-
ter l’IA, tout en réfléchis-

sant à la manière d’améliorer leur 
rentabilité, les débats s’intensifient 
concernant les conséquences que 
cela pourrait entraîner pour les tra-
vailleurs. Aux Etats-Unis, le déca-
lage manifeste entre des 
valorisations boursières vertigi-
neuses et la baisse du nombre total 
d’offres d’emploi (hors agricul-
ture) alimente le discours média-
tique autour d’une destruction 
d’emplois provoquée par la tech-
nologie. 

Pas une semaine ne s’écoule 
sans que la presse n’évoque des 
entreprises qui confient à l’IA des 
tâches intellectuelles, notamment 
celles qu’effectuent généralement 
de jeunes diplômés ou des em-
ployés situés à des échelons peu 
élevés dans la hiérarchie. Selon un 
rapport publié par la Commission 
du Sénat américain sur la santé, 
l’éducation, le travail et les re-
traites ce mois-ci, l’IA et l’automa-
tisation pourraient détruire près de 
100 millions d’emplois aux Etats-
Unis dans les dix prochaines an-
nées. Ceux qui relaient ces craintes 
peuvent par ailleurs s’appuyer sur 
les travaux de certains écono-
mistes renommés selon lesquels la 
révolution de l’IA ne produira 
qu’un effet modéré sur la crois-
sance de la productivité, tout en 
créant en revanche des effets néga-
tifs sur l’emploi, en raison de l’au-
tomatisation de nombreuses tâches 
et professions. 

Nous sommes en désaccord 
avec ces deux affirmations. Nos ré-
cents travaux démontrent que la 
situation est beaucoup plus com-
plexe que cela, et bien moins dra-
matique que ne le suggèrent ces 
discours pessimistes. En ce qui 
concerne la croissance de la pro-
ductivité, l’IA peut agir selon deux 
canaux distincts : en automatisant 
les tâches liées à la production de 
biens et de services, et en automa-
tisant les tâches liées à la produc-
tion de nouvelles idées. 

Lorsqu’Erik Brynjolfsson et ses 
coauteurs ont examiné l’impact de 
l’IA générative sur les agents du 
service client d’une entreprise de 
logiciels américaine, ils ont 
constaté que la productivité des 
employés ayant accès à un assis-
tant d’IA avait augmenté de près 
de 14% dès le premier mois d’uti-
lisation, puis qu’elle s’était stabili-
sée à un niveau environ 25% plus 
élevé après trois mois. Une autre 
étude révèle des gains de produc-
tivité tout aussi importants parmi 
un groupe diversifié de travail-
leurs du savoir, les employés les 

moins productifs connaissant dans 
un premier temps les effets positifs 
les plus marqués, avec pour consé-
quence une réduction des inégali-
tés au sein des entreprises. 

Passons du niveau microécono-
mique au plan macroéconomique. 
Dans une publication de 2024, 
Simon Bunel et moi-même envisa-
gions deux alternatives pour esti-
mer l’impact de l’IA sur la 
croissance potentielle au cours des 
dix prochaines années. La pre-
mière approche exploite le paral-
lèle entre la révolution de l’IA et les 
précédentes révolutions technolo-
giques, tandis que la seconde suit 
le cadre de Daron Acemoglu, 
fondé sur les tâches, que nous exa-
minons à la lumière des données 
disponibles dans les études empi-
riques existantes. 

Sur la base de la première ap-
proche, nous estimons que la révo-
lution de l’IA devrait accroître la 
croissance de la productivité glo-
bale de 0,8 à 1,3 point de pourcen-
tage par an au cours des dix 
prochaines années. De même, en 
utilisant la formule d’Acemoglu 
fondée sur les tâches, et en lui ap-
pliquant toutefois notre propre lec-
ture de la littérature empirique 
récente, nous estimons que l’IA de-
vrait faire augmenter la croissance 
de la productivité globale de 0,07 à 
1,24 point de pourcentage par an, 
avec une estimation médiane de 
0,68. En comparaison, Acemoglu 
prévoit une augmentation de seu-
lement 0,07 point de pourcentage. 

Par ailleurs, notre estimation 
médiane doit être considérée 
comme une limite inférieure, dans 
la mesure où elle ne tient pas 
compte du potentiel de l’IA dans 
l’automatisation de la production 
d’idées. D’autre part, nos estima-

tions ne prennent pas en compte 
les obstacles potentiels à la crois-
sance, notamment le manque de 
concurrence dans divers segments 
de la chaîne de valeur de l’IA, qui 
sont d’ores et déjà contrôlés par les 
entreprises stars de la révolution 
numérique. 

Qu’en est-il des implications de 
l’IA sur l’emploi global ? Dans une 
nouvelle étude portant sur les don-
nées d’entreprises françaises, re-
cueillies entre 2018 et 2020, nous 
démontrons que l’adoption de l’IA 
est positivement associée à une 
augmentation de l’emploi et du 
chiffre d’affaires total au niveau 
des entreprises. Cette découverte 
s’inscrit en phase avec la plupart 
des études récentes relatives aux 
effets de l’automatisation sur la de-
mande de main-d’œuvre au ni-
veau des entreprises, et soutient le 
point de vue selon lequel l’adop-
tion de l’IA induit des gains de 
productivité en permettant aux en-
treprises d’élargir le champ de 
leurs activités. 

Cet effet sur la productivité 
semble plus prononcé que les po-
tentiels effets de déplacement liés 
à l’IA (qui voient l’IA prendre en 
charge des tâches associées à cer-
tains types d’emplois et de travail-
leurs, réduisant ainsi la demande 
de main-d’œuvre). Nous consta-
tons que l’impact de l’IA sur la de-
mande de main-d’œuvre est positif 
même dans les professions sou-
vent considérées comme vulnéra-
bles à l’automatisation, telles que 
la comptabilité, le télémarketing et 
le secrétariat. Certes, si certaines 
utilisations de l’IA (telles que la sé-
curité numérique) entraînent une 
croissance de l’emploi, d’autres 
utilisations (liées aux processus 
administratifs) ont tendance à pro-

duire quelques effets négatifs. 
Pour autant, ces différences sem-
blent résulter davantage des diffé-
rentes utilisations de l’IA que des 
caractéristiques inhérentes aux 
professions concernées. 

En somme, le principal risque 
pour les travailleurs réside dans 
l’éventualité d’être déplacés par les 
employés d’autres entreprises re-
courant à l’IA, plutôt que par l’IA 
elle-même. Le fait de ralentir le 
rythme de l’adoption de l’IA serait 
probablement contre-productif 
pour l’emploi national, dans la me-
sure où de nombreuses entreprises 
seront en concurrence au niveau 
international avec celles qui adop-
teront l’IA. 

Bien que notre interprétation 
des données révèle que l’IA pour-
rait stimuler à la fois la croissance 
et l’emploi, la réalisation de ce po-
tentiel nécessitera des réformes po-
litiques appropriées. La politique 
de la concurrence doit par exemple 
veiller à ce que les entreprises 
phares qui dominent les segments 
supérieurs de la chaîne de valeur 
ne fassent pas obstacle à l’entrée de 
nouveaux innovateurs. Notre 
étude démontre que les entreprises 
qui adoptent l’IA sont générale-
ment beaucoup plus étendues et 
plus productives que celles qui ne 
l’adoptent pas, ce qui suggère que 
les entreprises déjà au sommet 
sont en position pour devenir les 
plus grands gagnants de la révolu-
tion de l’IA. Pour éviter une 
concentration accrue du marché, 
ainsi qu’un enracinement du pou-
voir de marché, nous devons en-
courager l’adoption de l’IA par les 
entreprises de moindre envergure, 
ce qui peut être réalisé en alliant 
une politique de la concurrence et 
une politique industrielle judi-
cieuses, qui améliorent l’accès aux 
données ainsi qu’à la puissance de 
calcul. Pour renforcer le potentiel 
d’emploi de l’IA et minimiser ses 
effets négatifs sur les travailleurs, 
un large accès à une éducation de 
qualité, ainsi que des programmes 
de formation et des politiques ac-
tives concernant le marché du tra-
vail, seront absolument essentiels. 

La prochaine révolution tech-
nologique a déjà commencé. L’ave-
nir d’économies et de pays entiers 
dépendra de leur volonté et de 
leur capacité à s’y adapter. 

Par Philippe Aghion 
Lauréat du prix Nobel d'économie 

2025 
Simon Bunel 

Economiste à la Banque de 
France 

Xavier Jaravel 
Professeur d'économie à la Lon-

don School of Economics 

Ce que l'IA signifie pour  
la croissance et l'emploi
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Plus de 36.000 civils soudanais ont fui
leurs foyers dans l'Etat du Kordofan-
Nord, selon l'ONU, où les forces pa-
ramilitaires ont averti dimanche masser

leurs troupes le long d'une nouvelle ligne de
front après leur prise d'El-Facher, dans le Dar-
four.

Dans un communiqué publié dimanche
soir, l'Organisation internationale pour les mi-
grations (OIM) a indiqué que 36.825 personnes
avaient fui cinq localités du Kordofan-Nord.
Cet Etat est situé à quelques centaines de kilo-
mètres à l'est du Darfour, région contrôlée par
les paramilitaires des Forces de soutien rapide
(FSR) après leur prise, il y a un peu plus d'une
semaine, d'El-Facher, dernier grand bastion qu'y

conservait l'armée.
Ces dernières semaines, la région du Kor-

dofan est devenue un nouveau champ de ba-
taille entre les deux belligérants, en guerre depuis
avril 2023.

Les paramilitaires ont instauré dans le Dar-
four une administration rivale à celle du gouver-
nement pro-armée, basé, lui, à Port-Soudan, sur
la mer Rouge.

Des habitants ont rapporté lundi à l'AFP
que des villes entières étaient devenues des cibles
militaires, l'armée et les FSR s'affrontant pour le
contrôle d'El-Obeid, capitale du Kordofan-
Nord, important centre logistique et de com-
mandement reliant le Darfour à Khartoum, et
qui abrite également un aéroport.

"Aujourd'hui, toutes nos forces ont
convergé sur le front de Bara", une localité située
au nord d'El-Obeid, a affirmé un membre des
FSR dans une vidéo diffusée dimanche soir par
les paramilitaires. Les FSR avaient revendiqué la
prise de Bara la semaine précédente.

Souleiman Babiker, habitant d'Oum
Smeima, à l'ouest d'El-Obeid, a déclaré à l'AFP
qu'après la prise d'El-Facher par les paramili-
taires, "le nombre de véhicules des FSR a aug-
menté". "Nous avons cessé d'aller dans nos
champs, de peur des affrontements", a-t-il
ajouté.

Un autre habitant, ayant requis l'anonymat
pour des raisons de sécurité, a également fait
état d'"une forte augmentation des véhicules et

du matériel militaire à l'ouest et au sud d'El-
Obeid" au cours des deux dernières semaines.

"Vastes atrocités" 
Selon Awad Ali, un habitant d'Al-Hamadi,

situé sur la route reliant les Etats du Kordofan-
Ouest et du Kordofan-Nord, "des véhicules des
FSR passent chaque jour depuis les zones du
Kordofan-Ouest vers El-Obeid depuis le début
du mois d'octobre".

La région du Kordofan, administrativement
divisée en Kordofan-Nord, Sud et Ouest, "sera
probablement le prochain théâtre des opéra-
tions militaires des deux camps", a averti la se-
maine dernière Martha Pobee, secrétaire
générale adjointe de l'ONU pour l'Afrique.

Elle a alerté sur de "vastes atrocités" et des
"représailles à motivation ethnique" commises
par les FSR à Bara, évoquant des schémas simi-
laires à ceux observés au Darfour, où les com-
battants paramilitaires sont accusés de
massacres, violences sexuelles et enlèvements
visant des communautés non arabes après la
chute d'El-Facher.

Au moins 50 civils, dont cinq volontaires du
Croissant-Rouge, ont été tués lors de récentes
violences au Kordofan-Nord, selon l'ONU.

Les FSR, issues des milices Janjawid accu-
sées par la Cour pénale internationales de géno-
cide il y a vingt ans au Darfour, et l'armée font
toutes deux face à des accusations de crimes de
guerre.

La guerre au Soudan a fait des dizaines de
milliers de morts, déplacé près de 12 millions de
personnes et provoqué la pire crise humanitaire
au monde, selon l'ONU.

Les pourparlers en vue d'une trêve, menés
depuis plusieurs mois par un groupe réunissant
les Etats-Unis, l'Egypte, les Emirats arabes unis
et l'Arabie saoudite, ont jusque-là toujours
échoué, et sont actuellement dans l'impasse,
selon un responsable proche des négociations.

Inondations en Espagne

Un an après, le président de la région de Valence finit par démissionner

Soudan : Des dizaines de milliers de personnes
fuient le conflit qui s'étend à l'est du Darfour

Cible des critiques depuis les inon-
dations ayant ravagé le sud-est de
l'Espagne il y a un an, agoni d'in-

sultes lors de l'hommage rendu mercredi
aux 237 victimes de la catastrophe, le
président de la région de Valence Carlos
Mazón a fini par démissionner lundi.

"Je n'en peux plus": au terme d'une
conférence de presse d'une vingtaine de
minutes durant laquelle ce dirigeant du
Parti Populaire (PP, droite) n'a cessé de
se défendre et de tirer à boulets rouges
sur ses détracteurs, et en particulier sur
le gouvernement de gauche de Pedro
Sánchez, Carlos Mazón a finalement an-
noncé sa démission.

"J'en appelle à cette majorité pour
élire un nouveau président de la Gene-
ralitat (...) Si ça ne tenait qu'à moi, j'au-
rais démissionné il y a longtemps. Il y a
eu des moments insupportables pour
moi, mais surtout pour ma famille", a
expliqué le président régional, cinq jours

à peine après avoir été la cible d'insultes
de la part de proches des victimes des
inondations, lors des funérailles d'Etat
organisées un an après la catastrophe.

Depuis un an, Carlos Mazón, qui a
changé plusieurs fois de version sur ses
activités le jour du drame, était dans la
tourmente et des milliers d'habitants de
la région réclamaient tous les mois son
départ lors de manifestations.

Reconnaissant des "erreurs", Carlos
Mazón a admis lundi qu'il aurait dû an-
nuler ses rendez-vous lors de cette tra-
gique après-midi: "J'aurais dû avoir la
vision politique d'annuler mon agenda
et d'aller là-bas".

Mais son mea culpa s'est accompa-
gné de nouvelles critiques à l'égard du
gouvernement central du socialiste
Pedro Sánchez: "Le bruit autour de moi
est l'excuse parfaite pour dissimuler les
responsabilités du gouvernement, tant
dans les informations erronées qu'ils ont

transmises le 29 octobre, que dans le re-
tard de l'acheminement de l'aide les
jours suivants".

Alerte tardive
De nombreuses questions demeu-

rent sur la gestion désastreuse de la ca-
tastrophe par le gouvernement de droite
de la région, et notamment où se trou-
vait Carlos Mazón quand aurait dû être
prise, selon les victimes, la décision d'en-
voyer une alerte à la population, finale-
ment lancée très tardivement, dans la
soirée.

Le message prévenant la population
du danger et l'exhortant à se mettre à
l'abri n'a été envoyé qu'à 20H11, quand
de nombreuses victimes avaient déjà
perdu la vie.

Cet avocat de formation a d'abord
caché qu'il avait passé quatre heures - de
14H45 à 18H45 - à déjeuner dans un
restaurant avec une journaliste pour,

selon ses dires, lui proposer un poste.
Surtout, le mystère subsiste sur la

dernière heure de son absence, pendant
laquelle les autorités attendaient que
quelqu'un décide d'envoyer l'alerte. Pen-
dant ce laps de temps, Carlos Mazón a
rejeté plusieurs appels.

La femme avec qui il a déjeuné, Ma-
ribel Vilaplana, est entendue lundi matin
par la juge chargée de l'enquête sur les
inondations. La journaliste est récem-
ment sortie de son silence et a révélé
que le président régional l'avait raccom-
pagnée jusqu'à sa voiture, dans un par-
king situé à l'opposé du siège de la
présidence.

En tant que président régional, M.
Mazón bénéficiait jusqu'ici d'une immu-
nité lui évitant d'être interrogé et in-
quiété par le tribunal ordinaire qui
instruit l'affaire, alors que son ancienne
conseillère pour les situations d'urgence,
elle, a été mise en examen.
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Le Maroc est un partenaire 
extrêmement important 

pour la Société financière in-
ternationale – SFI (IFC en an-
glais), a affirmé le directeur 
régional pour l'Afrique du 
Nord de cette institution du 
groupe de la Banque mon-
diale, Cheick-Oumar Sylla. 

Il « constitue une porte 
d’entrée pour l’intégration 
régionale qui peut stimuler 
la croissance économique 
des pays voisins en créant 
des champions régionaux, 
du commerce et des oppor-
tunités de bonnes pratiques 
à reproduire », a-t-il indiqué 
la veille de la 5ème édition 
de l'Africa Financial Summit 
(AFIS) dont les travaux ont 
démarré lundi 3 novembre à 
Casablanca. Et de préciser 
que cette organisation inter-
nationale a aidé plusieurs 
entreprises marocaines à 
renforcer leur empreinte 
dans la région.  

Depuis le début des an-
nées 2000, l’institution dé-
diée au développement du 
secteur privé dans les pays 
émergents « a soutenu l’ex-
pansion vers le reste de 
l’Afrique de grands groupes 
bancaires et d’assurance ma-
rocains tels que BCP, Attija-
riwafa Bank, BOA, Saham 
Group et Holmarcom », a 

déclaré Cheick-Oumar Sylla 
dans un entretien accordé à 
l’agence MAP. 

Son soutien s’est égale-
ment étendu à d’autres en-
treprises. En effet, l’IFC a 
également collaboré avec Ci-
ments de l’Afrique (CIMAF) 
pour augmenter la produc-
tion de ciment en Afrique de 
l’Ouest, avec OCP Africa 
pour soutenir la sécurité ali-
mentaire sur le continent, 
avec Retail Holding pour 
soutenir l’expansion de sa fi-
liale leader en Côte d’Ivoire 
et avec Maroc Telecom pour 
fournir des prêts liés à la du-
rabilité à ses filiales en 
Afrique, notamment au 
Tchad et au Mali, a-t-il pour-
suivi. 

Dans cet entretien, 
Cheick-Oumar Sylla rap-
pelle en outre que l’institu-
tion financière apporte aussi 
des financements dans de 
grands projets, citant le cas 
récent du complexe por-
tuaire Tanger Med.  

Ce n’est pas tout : « L’an 
dernier, le Groupe Banque 
mondiale – via IFC et la 
MIGA – a collaboré avec 
Tanger Med pour agrandir le 
terminal de camions et de 
passagers et renforcer la po-
sition stratégique du Maroc 
comme hub du commerce 

régional et mondial », a-t-il 
également rappelé. 

Sur les priorités com-
munes à l’institution et au 
Royaume, le directeur régio-
nal pour l'Afrique du Nord 
de l’IFC a insisté sur le fait 
que l’objectif de l’institution 
au Maroc est de « mobiliser 
des capitaux privés pour li-
bérer le potentiel des entre-
prises, en particulier des 
PME, qui sont des moteurs 
clés de l’emploi et de la 
croissance inclusive ».  

Concrètement, il s’agit de 
« soutenir les banques pour 
améliorer l’accès au crédit 
des PME, investir dans les 
infrastructures pour renfor-
cer la compétitivité et déve-
lopper des solutions de 
financement innovantes », a-
t-il expliqué. 

Le travail de la Société fi-
nancière internationale sur 
l’accès au financement 
s’étend également à la pro-
motion de l’inclusion finan-
cière dans les zones rurales – 
notamment pour les agricul-
teurs – via des solutions Ag-
Tech.  

Cheick-Oumar Sylla rap-
pelle à ce propos que l’IFC a 
récemment « collaboré avec 
Bank Al-Maghrib pour amé-
liorer la résilience agricole et 
l’inclusion financière en ren-

dant les outils numériques et 
les services financiers adap-
tés plus accessibles aux pe-
tits exploitants agricoles ».  

En plus de soutenir le 
développement des sec-
teurs de l’énergie solaire, de 
l’eau, de l’hydrogène vert, 
qui sont des priorités straté-
giques communes, ainsi que 
les secteurs du textile et 
pharmaceutique, l’institu-
tion soutient en parallèle « 
des réformes clés du secteur 
privé pour améliorer le cli-
mat des affaires et des pro-
jets PPP stratégiques, 
notamment le terminal 
GNL qui sera développé à 
Nador ». 

Enfin, l’organisation 
fournit des services d’inves-
tissement et de conseil aux 
champions marocains pour 
leur expansion nationale 
mais aussi dans les pays 
d’Afrique subsaharienne. 

D’après Cheick-Oumar 
Sylla, l’année dernière, l’Ins-
titution a atteint un niveau 
d’investissement sans précé-
dent au Maroc avec près de 
1,3 milliard de dollars inves-
tis dans divers secteurs, pré-
cisant que «quatre de ces 
investissements étaient en 
fonds propres». 

Alain Bouithy
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Cheick-Oumar Sylla : L’IFC aide les entreprises  
marocaines à renforcer leur empreinte dans la région

Ouverture à Casablanca 
de la 5ème édition de 
l'Africa Financial Summit 

 
Les travaux de la 5ème édition de 

l'Africa Financial Summit (AFIS), l'évé-
nement incontournable du secteur de 
la finance africaine, se sont ouverts, 
lundi à Casablanca, sous le thème 
"Notre capital, notre puissance : libé-
rons la souveraineté financière de 
l’Afrique". 

La cérémonie inaugurale de ce 
sommet, qui se tient à l'initiative de 
Jeune Afrique Media Group, en parte-
nariat avec International Finance Cor-
poration (IFC - Société financière 
internationale) et avec le soutien des 
grandes institutions financières maro-
caines et africaines, a été marquée par 
la présence de la ministre de l'Econo-
mie et des Finances, Nadia Fettah, de 
gouverneurs de Banques centrales des 
pays africains, ainsi que de plusieurs 
responsables et acteurs des secteurs des 
banques, de la finance et des assu-
rances. 

Plateforme de partage d'idées et de 
réflexion stratégique par excellence, ce 
sommet de deux jours s'appuie sur six 
piliers qui explorent les principales ten-
dances de la finance africaine. Il s'agit 
des "défis économiques mondiaux et de 
stabilité", des "perspectives de la 
banque commerciale", des "marchés 
des capitaux et la gestion d'actifs", de 
"la finance à impact et la durabilité", de 
"l'expansion de l'assurance" et des "fin-
tech et la finance numérique".  

L'AFIS réunit cette année 1.250 lea-
ders de l’écosystème financier, dont des 
représentants du secteur privé, des 
banquiers, des assureurs, des innova-
teurs fintech et des spécialistes des mar-
chés de capitaux, aux côtés de 
décideurs publics et de régulateurs du 
continent et du monde entier, rapporte 
la MAP.  

Au menu du sommet, figurent des 
échanges de haut niveau et des réu-
nions constructives pour élaborer des 
solutions concrètes aux défis auxquels 
le secteur est confronté, et ainsi contri-
buer à la structuration d'une industrie 
panafricaine des services financiers in-
tégrée, inclusive et robuste. 

En outre, et comme chaque année, 
l'AFIS met en lumière, via les "AFIS 
Awards", des personnalités et des en-
treprises qui ont contribué de manière 
significative à la transformation et au 
développement de l’industrie finan-
cière africaine.  

Animée par la vision que sans un 
secteur financier efficace et inclusif, il 
ne peut y avoir de développement éco-
nomique durable pour le continent, 
l’AFIS, qui est une organisation sœur 
de l'Africa CEO Forum, a pour mission 
de contribuer au renforcement et à l’in-
tégration des marchés financiers afri-
cains en facilitant le dialogue et la 
compréhension entre les secteurs pu-
blic (gouvernements et régulateurs) et 
privé (banques, assurances, opérateurs 
de mobile money, fintech). 
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Les très petites, petites et moyennes 
entreprises (TPME) représentent 85% des 
emplois déclarés à la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) dans la région 
Marrakech-Safi, confirmant leur rôle cen-
tral dans la dynamique de l'emploi régio-
nal. 

Le nombre d’entreprises affiliées à la 
CNSS dans cette région est passé de 
19.461 en 2016 à 32.960 en 2023, tandis 
que le nombre de salariés déclarés s’est 
établi à 339.796, traduisant une amélio-
ration notable du rythme de création 
d’emplois après la pandémie Covid-19, 
indique un rapport de l’Observatoire 
marocain des TPME (OMTPME) sur la 
situation du tissu entrepreneurial régio-
nal. 

Il ressort dudit rapport que les 
femmes représentent 30% de la popula-
tion salariée, soit 101.823 employées, 
avec une présence marquée dans les sec-
teurs de l’éducation, de la santé et de l’in-
dustrie manufacturière, rapporte la 
MAP.  

En outre, 17,6% des entreprises régio-
nales sont dirigées par des femmes, un 

taux supérieur à la moyenne nationale 
estimée à 15,1%, fait savoir la même 
source. 

Les secteurs du commerce, de la 
construction, de l’industrie manufactu-
rière et de l’hébergement-restauration 
demeurent les principaux moteurs de 
l’activité économique régionale, poursuit 
le rapport, qui note qu'entre 2017 et 2023, 

ces secteurs totalisent 67% du chiffre 
d’affaires, tandis que 46,9% de la valeur 
ajoutée se concentre dans les secteurs du 
commerce et de l'hébergement-restaura-
tion. Pour sa part, la part du chiffre d’af-
faires des grandes entreprises a 
légèrement progressé à 29,5%, contre un 
repli de celle des TPME de 71,5% à 70,5% 
sur la même période. 

Pour ce qui est du tissu entrepreneu-
rial régional, il a affiché une stabilité 
post-Covid, les très petites entreprises re-
présentant environ 90% des unités ac-
tives, dont 73% concentrées dans la 
préfecture de Marrakech. 

En 2023, poursuit le rapport, quelque 
10.223 entreprises ont bénéficié de crédits 
bancaires d’un montant global de 21 mil-
liards de dirhams, soit une baisse de 
10,5% par rapport à 2022.  

Pour ce qui est des entreprises du 
commerce, elles représentent 29,2% des 
crédits, suivies par l’hébergement et res-
tauration (8,1%).  

Le rapport note que 16,5% des en-
treprises bénéficiaires de crédit, sont 
dirigées par des femmes, contre 15,1% 
en 2022. 

Selon le même document, la région 
de Marrakech-Safi connaît une forte 
concentration de l’activité économique 
dans la préfecture de Marrakech, avec 
une dynamique continue de création 
d’entreprises et un essor de l’entrepre-
neuriat féminin, malgré les défis liés au 
financement et à l’égalité salariale. 

L'Autorité marocaine du marché 
des capitaux (AMMC) a traité 
durant l'année 2024 un nom-

bre total de 66 opérations financières, 
qui ont permis de mobiliser une 
épargne dépassant 108 milliards de 
dirhams (MMDH), soit le montant le 
plus élevé observé au cours des 10 
dernières années, selon le récent rap-
port annuel de l'Autorité. 

Le volume global des opérations 
sur titres de capital visées par 
l’AMMC en 2024 a atteint 7,3 MMDH, 
en hausse de 118% sur une année, fait 
savoir ce rapport. 

D'après la même source, l'année 
2024 a été marquée par le visa d'une 

introduction en Bourse (CMGP 
Group) de 1,1 MMDH, de six aug-
mentations de capital totalisant près 
de 5,17 MMDH, d'une offre publique 
de retrait de 8 millions de dirhams 
(MDH) et de l'offre de vente au public 
des actions de Crédit du Maroc déte-
nues par Holmarcom Finance Com-
pany, pour un montant de 1.033 
MDH. 

Par ailleurs, et conformément à 
l'article 8 de la loi n°44-12, l'AMMC a 
donné son accord pour une dispense 
de prospectus dans le cadre d'une 
augmentation de capital par incorpo-
ration de réserves d'un montant de 
631 MDH, rapporte la MAP. 

Pour ce qui est du volume global 
des émissions de titres de créances, il 
a atteint 101 MMDH, affichant une 
hausse de 17% comparativement à 
2023. Cette hausse s'explique princi-
palement par la forte augmentation 
des émissions d'obligations et des 
bons de sociétés de financement 
(BSF). Le volume global des émissions 
obligataires a connu une croissance de 
50% sous l'effet de la hausse de 146% 
des émissions par placement privé 
(11,8 MMDH) et de 7% des émissions 
par appel public à l'épargne (11,9 
MMDH). 

Pour sa part, le volume des émis-
sions de titres de créances négociables 

a augmenté de 10% à 77,5 MMDH, 
porté principalement par la hausse 
importante des émissions de bons de 
sociétés de financement qui ont 
grimpé de 90% à 13 MMDH. 

Ledit rapport révèle aussi que le 
montant global des programmes de 
rachat visés en 2024 a progressé de 
13% par rapport à 2023, notamment 
sous l'effet de la hausse de la four-
chette des prix d'intervention du pro-
gramme de rachat de la BCP. Le 
montant des opérations d'appel pu-
blic à l'épargne réservées aux salariés 
de groupes étrangers et réalisées ac-
cessoirement au Maroc a atteint 532 
MDH (+7%). 

T

N°336 /PC

Marrakech-Safi  

Les TPME représentent 85% des emplois 
déclarés dans la région 

Appel public à l'épargne  

66 opérations financières traitées  
par l'AMMC en 2024 

Phosphates et dérivés : Près de 74,65 MMDH d'exportations en neuf mois
Les exportations du secteur des phosphates et dé-

rivés se sont élevées à près de 74,65 milliards de di-
rhams (MMDH) durant les neuf premiers mois de 
2025, en croissance de 19,2% par rapport à la même 
période une année auparavant, selon l'Office des 
changes.  Cette performance est le résultat de l'ac-
croissement des ventes des segments "Phosphates" 
(+49%), "Acide phosphorique" (+17,9%) et "Engrais 

naturels et chimiques" (+16,3%), explique l'Office des 
changes dans son bulletin sur les indicateurs men-
suels des échanges extérieurs de septembre 2025. 

Concernant l'aéronautique, il a amélioré ses ex-
portations de 6,1% à plus de 20,81 MMDH, profitant 
de la hausse des ventes des segments "Electrical Wi-
ring Interconnection System" - EWIS (+8,4%) et "As-
semblage" (+5,1%). 

Le secteur "Agriculture et Agro-alimentaire" a, 
quant à lui, atteint 64,86 MMDH d'exportations 
(+3,4%), soutenu par une progression de 10,7% du 
segment "Agriculture, Sylviculture et Chasse". 

En revanche, le bulletin de l'Office des changes 
révèle que les exportations de "l'Automobile", du 
"Textile et cuir" et de "l'Électronique et électricité" ont 
reculé respectivement de 2,7%, 4,1% et 7,5%.
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La 20e édition du Festival des 
Andalousies Atlantiques a pris 
fin, samedi soir à Essaouira, 

sur les rythmes d'un concert des plus 
enivrants signé la diva de la chanson 
marocaine populaire, Raymonde El 
Bidaouia. 

Lors de cette soirée inoubliable, 
rehaussée par la présence du conseil-
ler de SM le Roi et président fonda-
teur de l'Association 
Essaouira-Mogador, André Azoulay, 
de la conseillère à la culture et au 
sport du Gouvernement régional 
d'Andalousie, Patricia del Pozo Fer-
nández, de l'ambassadeur d'Espagne 
au Maroc, Enrique Ojeda Vila, ainsi 
que d'autres éminentes personnali-
tés des sphères diplomatique, cultu-
relle et artistique, l'icône du 
patrimoine musical judéo-marocain 
a, dès son entrée sur scène, su 
comme d'habitude ensorceler les 
fans, qui ont assisté à ce concert, aux 
côtés d'un grand nombre de tou-
ristes venus découvrir la richesse 
musicale et culturelle de la Cité des 
Alizés. 

Sa présence sur scène étant deve-
nue un moment incontournable du 
festival, Raymonde El Bidaouia, ac-
compagnée d'un orchestre talen-
tueux, a interprété avec maestria un 
florilège de chansons, à l'instar de 
"Faynak A Lhbib" et "Al Aadama" 
entre autres, suscitant une interac-
tion chaleureuse avec le public qui a 
entonné avec elle des titres emblé-
matiques puisés dans le patrimoine 
musical marocain, allant du Chaâbi 
à la Aïta, en passant par les mélodies 
envoûtantes du "Chgouri". 

Avec un humour naturel et une 
aisance scénique unique, la "perle 
orientale" a, en véritable maîtresse 
de cérémonie, partagé des anecdotes 

amusantes sur ses expériences pas-
sées, évoquant sur scène son amour 
éternel pour la Cité des Alizés à 
chaque occasion, tout en invitant 
l'auditoire à se laisser emporter par 
la magie de la musique. 

Cette soirée de clôture a égale-
ment été marquée par la présenta-
tion exceptionnelle du "Ballet 
Flamenco d'Andalousie", sous la di-
rection de la chorégraphe Patricia 
Guerrero, avec sa création "Tierra 
Bendita", mettant en vedette un 

groupe de danseurs et musiciens ta-
lentueux qui ont convié l'assistance 
à un voyage sensoriel singulier au 
cœur du flamenco, dans une célébra-
tion des plus sophistiquées de la ri-
chesse culturelle de l'Andalousie. 

Le public a également eu droit à 
un final exceptionnel avec le guita-
riste de renom Ahmed Guendouz et 
son orchestre, qui ont enflammé la 
scène en revisitant le Chaâbi, le 
Chgouri et l'Aissaoui. 

S'en est suivi un autre moment 
fort, lorsque l'artiste Faysel Benhad-
dou a rejoint Raymonde El Bidaouia 
pour un duo inédit, offrant aux spec-
tateurs un dernier bouquet de 
rythmes et de mélodies, marquant 
ainsi la clôture de cette édition anni-
versaire qui a tenu toutes ses pro-
messes. 

Dans une déclaration à la presse, 
M. Azoulay a exprimé sa profonde 
gratitude aux partenaires andalous 
pour "le plus beau cadeau que nous 
pouvions espérer" en cette édition 
anniversaire, soulignant que le Fes-
tival des Andalousies Atlantiques est 
"unique, en Occident comme en 
Orient, car ici, la diversité est la bien-
venue et célébrée, réunissant chré-
tiens, juifs et musulmans sur les 
mêmes scènes". 

"Cette 20e édition a incarné par-
faitement ce que l'Andalousie et le 
Maroc peuvent accomplir ensemble, 
en allumant une lumière de tolé-
rance et de dialogue là où d'autres 
l'éteignent", a fait observer M. Azou-
lay, rendant hommage à "tous ceux 
qui œuvrent à préserver l'esprit de 
coexistence, de dialogue et de par-
tage culturel au cœur d'Essaouira". 

De son côté, Mme del Pozo Fer-
nández a mis en avant les "liens his-
toriques" entre le Maroc et 

l'Andalousie, rappelant que "nos 
deux peuples sont unis par des ra-
cines profondes et séculaires". 

Dans une déclaration similaire, 
la responsable andalouse a relevé 
que cette 20e édition "marque une 
étape particulière avec la participa-
tion du Ballet Flamenco d'Andalou-
sie, présenté comme l'un des 
meilleurs ambassadeurs de notre 
culture", soulignant que le Festival 
des Andalousies Atlantiques est 
"bien plus qu'un événement musi-
cal, c'est un festival de coexistence, 
un espace de tolérance, de respect et 
de dialogue entre les cultures et les 
religions, porté par la musique et les 
arts".  Approchée par la MAP à l'is-
sue du concert, Raymonde El Bi-
daouia s'est dite "profondément 
émue et honorée" de participer à 
cette édition anniversaire du festi-
val, qui "intervient surtout à un mo-
ment historique de ferveur 
nationale suite à l'adoption par le 
Conseil de sécurité des Nations 
unies de la résolution consacrant la 
marocanité du Sahara". 

Elle a également fait part de sa 
grande joie de renouer avec le pu-
blic d'Essaouira, qu'elle considère 
comme une "véritable famille", no-
tant que chaque rencontre avec ses 
fans est une source d'inspiration. 

Pour sa part, la chorégraphe et 
directrice du Ballet Flamenco d'An-
dalousie, Patricia Guerrero, a ex-
primé sa fierté de pouvoir 
rencontrer le public enthousiaste 
d'Essaouira, "ville-monde des arts et 
de toutes les cultures", expliquant 
que "Tierra Bendita est un spectacle 
de flamenco qui propose un voyage 
à travers les différents styles de ce 
patrimoine vivant, reflet de notre 
culture, de notre sonorité, de notre 
danse et de l'âme de notre terre". 

Initiée par l'Association Es-
saouira-Mogador, cette édition du 
20e anniversaire a confirmé le rôle 
pionnier du Festival des Andalou-
sies Atlantiques comme plateforme 
mondiale du dialogue interculturel 
et interreligieux, rassemblant cette 
année encore des artistes et pen-
seurs juifs, musulmans et chrétiens 
autour du patrimoine partagé et de 
l'ouverture. 

A travers une vingtaine de 
concerts, deux forums intellectuels 
et d'autres activités enrichissantes, 
cette édition 2025 aura une fois de 
plus consacré l'image du Maroc en 
général et de la Cité des Alizés, en 
particulier, en tant que modèle sin-
gulier de rapprochement, de créati-
vité et de préservation du 
patrimoine culturel à l'échelle mon-
diale.
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La diva Raymonde El Bidaouia enflamme 
la scène en clôture du 20ème Festival  
des Andalousies Atlantiques

Raymonde El Bidaouia 
s'est dite  
"profondément émue et 
honorée" de participer 
à cette édition  
anniversaire du festival, 
qui "intervient surtout 
à un moment  
historique de ferveur 
nationale suite à 
l'adoption par le 
Conseil de sécurité  
des Nations unies  
de la résolution  
consacrant la  
marocanité du Sahara" 
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La 1ère édition du Festival interna-
tional des cultures de Casablanca 

s’est clôturée, dimanche, dans une at-
mosphère festive et empreinte de 
convivialité, célébrant la richesse et la 
diversité des expressions culturelles 
marocaines. 

Organisé par le Groupe AB Benja-
mine Event, en partenariat avec l’As-
sociation Anouar Jawhara culturelle, 
cet événement a pour objectif de pro-
mouvoir les valeurs de tolérance, de 
partage et d’ouverture entre les peu-
ples, tout en mettant en lumière la vi-
talité de la scène artistique marocaine 
et son dialogue avec les cultures du 
monde. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
directeur du festival, Mohamed Amine 
Hamdaoui, s’est félicité de la réussite 
de cette première édition, soulignant 
que cet événement se veut un pont cul-
turel entre les nations et un espace 

d’expression pour la créativité, le dia-
logue et la jeunesse. 

Il a également mis l’accent sur  l’im-
portance des ateliers de photographie 
et de marketing digital, qui ont offert 
aux jeunes participants l’opportunité 
de développer leurs compétences ar-
tistiques et techniques, tout en s’ou-
vrant aux nouveaux outils de 
communication et de promotion cultu-
relle. 

Le directeur du festival a, en outre, 
annoncé que le festival connaîtra de 
nouvelles éditions dans les années à 
venir, avec l’ambition d’élargir sa pro-
grammation à d’autres disciplines 
créatives et de renforcer son ancrage 
dans le paysage culturel marocain. 

De son côté, Nourhane Wajhate, re-
présentante de l’Association Anouar 
Jawhara culturelle, a rappelé la ri-
chesse du programme de cette pre-
mière édition, marqué par la diversité 

des activités artistiques et culturelles 
proposées. 

Elle a mis en avant le défilé de 
mode marocain, organisé le deuxième 
jour du festival, qui a permis de valo-
riser le caftan et l’art vestimentaire tra-
ditionnel, symboles du savoir-faire et 
du patrimoine artisanal marocain. 

Mme Wajhate s’est également féli-
citée de la forte participation des en-
fants et des jeunes à cet événement, à 
travers les différentes activités lu-
diques, ateliers culturels et initiations 
artistiques, notant que cette implica-
tion témoigne de la place croissante de 
la jeunesse dans la dynamique cultu-
relle et créative du pays. 

Cette première édition a proposé 
une programmation riche et variée 
avec des soirées artistiques et folklo-
riques réunissant des troupes maro-
caines et étrangères, ainsi que des 
tables rondes et ateliers destinés à la 

jeunesse locale autour de thématiques 
culturelles et créatives. 

Une kermesse dédiée aux enfants a 
également animé le festival, offrant des 
espaces d’apprentissage et de divertis-
sement, tandis qu’un défilé de mode 
marocain a mis à l’honneur le caftan et 
l’art vestimentaire traditionnel, témoi-
gnant du raffinement du patrimoine 
textile national. 

Le festival a connu la participation 
d’un grand nombre d’artistes maro-
cains de renom, et a constitué une oc-
casion symbolique pour célébrer le 50e 
anniversaire de la Marche Verte, sym-
bole d’unité et de patriotisme. 

La soirée de clôture a été marquée 
par un hommage rendu à feu Omar 
Taeeie, acteur associatif, et au choré-
graphe Adil Nakkach, en reconnais-
sance de leurs contributions à la 
promotion du rayonnement culturel 
marocain. 

Le film franco-italien "Il tempo che 
ci vuole" (Le temps qu'il faut) de 
la réalisatrice Francesca Comen-

cini a remporté, samedi soir, le Grand 
prix de la 30ème édition du Festival du 
cinéma méditerranéen de Tétouan 
(FCMT), organisée du 25 octobre au 1er 
novembre. 

Ce film, qui a raflé le Grand prix de 
la ville de Tétouan "Tamouda", s'inspire 
de la relation de la réalisatrice Fran-
cesca Comencini avec son père, le réa-
lisateur italien Luigi Comencini, à 
travers une histoire retraçant la transi-
tion de l'enfance à la maturité artis-
tique. 

Le prix spécial du jury “Mohamed 
Reggab” est revenu au film documen-
taire franco-belge "Bande sonore d’un 
coup d’Etat" de Johan Grimonprez, tan-
dis que le prix “Azzedine Meddour” 
pour la première œuvre a été attribué 
au film espagnol "La Guitarra Flamenca 
de Yerai Cortes" de Antonis A lvarez. 

Le jury a décerné le prix de l’inter-
prétation masculine à l’acteur marocain 
Saad Mouaffak pour son rôle dans le 
film "Sonate nocturne" d’Abdeslam 
Kelai, et le prix d’interprétation fémi-
nine à l’actrice corse Ghjuvanna Bene-
detti, pour son rôle dans le film français 
"Le Royaume" de Julien Colonna. 

Le prix de la critique "Mustapha 
Mesnaoui" a été, quant à lui, attribué au 
film italien "Vermiglio ou La Mariée  
des Montagnes" de Maura Delpero, tan-
dis que le film "Le lac bleu" du réalisa-
teur marocain Daoud Aoulad-Syad a eu 
une mention spéciale du jury. 

Dans une déclaration à la MAP, l’ac-
teur Saad Mouaffak s'est dit content de 

recevoir ce prix lors d’un festival aussi 
important que celui de Tétouan, devant 
un public cinéphile, qualifiant cette ré-
compense de “véritable tremplin” dans 
sa carrière. 

“Devenir acteur était pour moi un 
rêve d'enfant” a-t-il confié, expliquant 
vouloir construire une carrière artis-
tique qui aboutirait à un réel héritage 
cinématographique admiré par le pu-
blic. 

Pour sa part, Abdellatif El Badi, de 
la direction du festival, a indiqué que 
cette édition a connu un vif succès 
grâce à l'énergie positive et à la forte in-
teraction entre les artistes participants 
et le public, soulignant que ce succès est 
dû au programme artistique riche et 
complet, qui a attiré les passionnés et 

les critiques. 
Il a noté que cette édition a vu la 

participation de personnalités connues, 
représentant diverses sensibilités ciné-
matographiques du bassin méditerra-
néen, affirmant dans ce sens que les 
prix décernés sont “bien mérités” et ont 
couronné les films qui se sont distin-
gués parmi la compétition officielle. 

Dix longs métrages et documen-
taires récents étaient en lice cette année 
pour le palmarès du festival. Provenant 
de huit pays, ces films explorent une di-
versité de registres, allant de la fiction 
intimiste au documentaire engagé. 

Outre les 7 films ayant remporté des 
prix au festival, trois autres ont parti-
cipé, à savoir "Evcilik" de Umit Unal 
(Turquie), "Mammife re" de Liliana 

Torres (Espagne) et "İdea" de Tayfun 
Pirselimoğlu (Turquie), face à un jury 
présidé par le réalisateur italien Leo-
nardo di Costanzo, et composé de la 
réalisatrice et scénariste marocaine 
Asmae El Moudir, de l’acteur et drama-
turge français Serge Barbuscia, de la 
productrice portugaise Isabel Machado 
et du réalisateur et scénariste égyptien 
Amir Ramses. 

Cette édition a également été mar-
quée par l’organisation de la 3ème édi-
tion des "Ateliers de Tétouan", un 
programme dédié au soutien de projets 
de longs métrages de fiction et de do-
cumentaires en phase de développe-
ment, portés par des talents originaires 
des pays du bassin méditerranéen. 
Cette année, 10 projets ont été retenus 
parmi 138 candidatures, à l’issue d’un 
processus de sélection rigoureux mené 
par des professionnels et experts du ci-
néma. Outre la compétition officielle, le 
programme du festival a proposé plu-
sieurs sections, dont “Coups de cœur”, 
les films hommages, ainsi qu’une sélec-
tion d’œuvres emblématiques ayant 
marqué l’histoire du festival. Des col-
loques, rencontres et ateliers, animés 
par des réalisateurs, critiques, universi-
taires et artistes de renom, ont égale-
ment abordé des thèmes liés à la 
création, à l’esthétique et à la transmis-
sion du savoir. 

Depuis sa création en 1985 par l’As-
sociation "Amis du cinéma de Tétouan" 
(ACT), le FCMT n’a eu de cesse de pro-
mouvoir les cinématographies de la 
mare nostrum et de porter haut les va-
leurs d’une cinéphilie exigeante et di-
verse. 

Tomber de rideau sur le 1er Festival  
international des cultures de Casablanca

FCMT: Le film "Il tempo che ci vuole" de  
Francesca Comencini remporte le Grand prix
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-  Oui, par un grand repentir ! 
répondit Trenmor. Mais ce fut un 
repentir profond et sincère, où la 
crainte des hommes n’entra pour 
rien. Dans cet abîme d’abjection, 
je n’eus pas la faiblesse de me 
sentir humilié par eux, et je n’ac-
ceptai pas mon châtiment 
comme venant d’eux, mais de 
Dieu seul. Aux premiers jours, je 
me bornai à accuser le destin, le 
seul dieu auquel j’eusse foi. Puis, 
je me plus à lutter contre cette 
puissance farouche, à laquelle je 
ne pouvais refuser cependant 
une haute justice et des desseins 
providentiels, car je voyais la 
vrai Dieu derrière ce grossier 
symbole ; je le voyais à mon insu, 
et comme malgré moi, ainsi que 
je l’avais vu toujours. Ce qui 
m’avait le plus frappé dans l’his-
toire, c’étaient les grandes for-
tunes et les grands revers des 
Crésus et des Sardanapale. J’ai-
mais la sombre sagesse de ces 
hommes qui acceptaient stoïque-
ment d’être brisés par les autres 
hommes, et qui adressaient aux 
dieux ingrats de véhéments re-
proches. Mais dans cette impiété 
même n’y avait-il pas beaucoup 
de foi ? Peu à peu cette foi 
s’épura devant mes yeux ; mais 
je dois avouer que, malgré mon 
mépris pour la part de l’action 
humaine dans ma destinée, je fus 
forcé de partir d’en bas pour re-
monter jusqu’à l’idée de la justice 
céleste. Ce fut donc en examinant 
l’importance de mes fautes et le 
châtiment que mes semblables 
s’étaient arrogé le droit de m’in-
fliger, que, frappé de leur barba-
rie et de leur injustice, je me 
réfugiai dans le sein de la miséri-
corde divine.  

- Osez-vous dire, reprit le 
jeune Sténio avec une indigna-
tion mal comprimée, que vous 
n’ayez pas mérité un châtiment ?  

-  Oui sans doute, répondit 
Trenmor avec calme, j’avais mé-
rité un châtiment, puisque l’ex-
périence a prouvé que j’avais 
besoin d’une leçon terrible. Mais 
quel châtiment insigne et atroce 
était donc celui-là ? Le but de la 
société est-il la vengeance ? J’au-
rais pensé qu’il devait être l’ex-
piation du crime et la conversion 
du coupable.  

-  Il est certain, dit Sténio ému, 
que votre faute ne méritait pas 
tant de rigueur. Vous aviez com-
mis un meurtre involontaire, et 
vous fûtes confondu avec les vo-
leurs et les assassins.  

-  Ma faute ne méritait pas 
cette sorte de rigueur, dit Tren-
mor, mais elle en méritait cepen-
dant une bien grande. Le 
meurtre n’était pas ce qui consti-
tuait mon crime. C’était l’ivresse 
qui m’avait porté à le commettre. 
Et ce n’était pas seulement 
l’ivresse de cette nuit fatale, 
c’était l’habitude de l’ivresse, le 
goût des orgies, la vie de dé-

bauche et d’excès. Ce n’était 
donc pas mon égarement d’un 
jour qu’il fallait punir, c’était 
celui de toute ma vie qu’il fallait 
réprimer. Voilà ce que je compris 
en comparant ma condition avec 
celle des malfaiteurs au milieu 
desquels j’étais jeté comme un 
gladiateur antique livré aux 
bêtes féroces. Je me demandai si 
l’on m’associait à tant d’infamie 
pour me corriger par ce spectacle 
repoussant, ou si l’on me livrait 
à cette infamie afin de me punir 
de mes erreurs par la contagion 
mortelle, par la perte irrévocable 
de toute notion divine et de tout 
sentiment humain. Avouez que 
c’est là un étrange moyen de ré-
pression qu’a inventé la société 
humaine ! Mon indignation fut si 
profonde, que, pendant quelque 
temps, je délibérai, dans l’hor-
reur de mes pensées, si je n’ac-
cepterais pas le sort qu’on me 
faisait, si je ne me déclarerais pas 
l’ennemi du genre humain, si je 
ne ferais pas le serment de tour-
ner ma fureur contre lui et de lui 
déclarer la guerre aussitôt que je 
serais libre ; l’eussé-je été à cette 
heure de désespoir farouche, 
aucun bandit n’eût été plus re-
doutable que moi, aucun meur-
trier ne se fût baigné dans le sang 
avec plus de rage !  

« Mais la nécessité rendit ma 
haine plus patiente, et je couvai 

longtemps des projets de ven-
geance que le sentiment religieux 
fit évanouir par la suite. N’avais-
je pas sujet de haïr cette société 
qui m’avait pris au berceau, et 
qui dès lors me comblant de fa-
veurs aveugles, avait en quelque 
sorte travaillé à me créer des pas-
sions et des besoins inextingui-
bles qu’elle s’était plu ensuite à 
satisfaire et à exciter sans cesse ? 
Pourquoi fait-elle des riches et 
des pauvres, des voluptueux in-
solents et des nécessiteux stu-
pides ? et si elle permet à 
quelques-uns d’hériter des ri-
chesses, pourquoi ne leur en 
prescrit-elle pas le noble usage ? 
Mais où est la direction qu’elle 
nous donne dans nos jeunes an-
nées ? Où sont les devoirs qu’elle 
nous enseigne dans l’âge viril ? 
Où sont les bornes qu’elle pose 
devant nos débordements ? 
Quelle protection accorde-t-elle 
aux hommes que nous avilissons 
par nos dons et aux femmes que 
nous perdons par nos vices ? 
Pourquoi nous fournit-elle avec 
profusion des valets et des pros-
tituées ? Pourquoi souffre-t-elle 
nos orgies, et pourquoi nous 
ouvre-t-elle elle-même les portes 
de la débauche ?  

« Et pourquoi m’arriva-t-il de 
subir la rigueur d’une loi qu’on 
applique si rarement aux riches ? 
C’est parce que je n’avais pas 

songé à acheter d’avance mon 
absolution. Si j’avais placé mon 
or, ma réputation et ma vie sous 
la sauvegarde de quelque prince 
débauché comme moi ; ou si 
j’avais su, par quelque métier po-
litique infâme, me rendre utile 
aux perfides desseins d’un gou-
vernement quelconque, j’aurais 
eu des amis tout-puissants, dont 
l’impudente protection m’eût 
soustrait comme tant d’autres à 
la publicité d’une sentence infa-
mante et à l’horreur d’une puni-
tion implacable. Mais moi, qui 
avais imaginé tant de moyens de 
me ruiner, je n’avais pas voulu 
me ruiner en compagnie des 
puissants du siècle. Je les mépri-
sais encore plus que je ne me mé-
prisais moi-même, je ne les 
implorai pas dans mes revers. Ils 
se vengèrent en m’abandonnant 
à mon sort. Cette pensée fut la 
première qui me ranima ; elle me 
relevait jusqu’à un certain point 
à mes propres yeux.  

« Puis, abaissant mes regarda 
sur les misérables dont j’étais en-
touré, je sentis pour eux encore 
plus de pitié que d’horreur ; car 
si un abîme séparait leur iniquité 
de la mienne, il n’en est pas 
moins vrai qu’eux aussi subis-
saient un châtiment injuste et 
disproportionné. Eux aussi 
étaient condamnés à s’avilir de 
plus en plus et à perdre tout 
désir comme tout espoir de réha-
bilitation. Eux aussi avaient droit 
à une correction salutaire, qui, 
loin de briser leur âme, la retrem-
pât par de sages leçons, de no-
bles exemples et des promesses 
de miséricorde. Ce n’étaient pas 
des scènes de violence et un joug 
plus féroce encore que leurs 
crimes qui pouvaient les faire flé-
chir au baptême de la pénitence. 
Plus ils étaient dégradés, plus il 
eût fallu essayer de les relever. 
Plus la nature les avait créés in-
sensibles et farouches, plus la so-
ciété avait reçu de Dieu mission 
de les convertir et de les civiliser. 
Oui, il leur fallait ainsi qu’à moi 
une pénitence. Il la leur fallait 
plus ou moins longue, plus ou 
moins sévère, mais telle qu’un 
père l’inflige à un enfant coupa-
ble, et non telle qu’un bourreau 
se réjouit de l’imprimer dans les 
entrailles d’une victime. Ô hu-
manité ! le Christ ne t’a-t-il donc 
pas parlé de la miséricorde des 
cieux ? Ne t’a-t-il pas enseigné à 
invoquer le juge suprême sous le 
nom de Père ? Mais tu ne l’as 
point écouté, et tu as crucifié le 
juste. Quelle miséricorde le cou-
pable peut-il attendre de toi ?  

« Plus je contemplais l’avilis-
sement et la perversité de ces 
malheureux, plus j’accusais la so-
ciété qui punit si cruellement des 
crimes obscurs et qui protège 
tant de crimes pompeux.  

(A suivre)

“ Li
vr
e
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Médaillé d'or en pour-
suite par équipes à 
Londres en 1948, 

Charles Coste était le doyen 
mondial des champions olym-
piques : il est décédé jeudi à 
l'âge de 101 ans, a annoncé di-
manche la ministre française 
des Sports Marina Ferrari. 

Après avoir longtemps 
occupé une place anonyme 
dans la mémoire du sport 
français, il était sorti de l'om-
bre lors des JO-2024 à Paris, 
pour son 100e anniversaire. 

L'immense majorité des 
Français ont fait sa connais-
sance devant leurs écrans le 
26 juillet 2024, lors de la céré-
monie d'ouverture, quand le 

pistard centenaire a transmis 
en fauteuil roulant la flamme 
olympique aux derniers re-
layeurs, Teddy Riner et 
Marie-José Pérec. 

Depuis la mort en janvier 
2025 de la gymnaste hon-
groise Agnes Keleti, Charles 
Coste, né le 8 février 1924, 
était le plus vieux champion 
olympique encore vivant. 

"Ma mère racontait qu'à 
dix-douze ans, je disais que 
je serais général ou cham-
pion olympique", rapportait-
il à l'AFP en janvier 2024. 

Ce fut donc champion 
olympique. Dans un sport, le 
cyclisme, qu'il avait décou-
vert enfant. Sous les fenêtres 
de la propriété vinicole de 
son père, à Ollioules (Var), 
défilaient chaque été ses 
idoles d’alors : Antonin 
Magne, Georges Speicher et 
André Leducq, vainqueurs 
successifs du Tour de France 
aux débuts des années 1930. 

 
Marseillaise perdue  
 
Après des premiers suc-

cès prometteurs dans des 
courses régionales, l'irrup-
tion de la guerre l'oblige à re-
miser un temps ses 
ambitions : ses parents l'ins-
crivent comme apprenti ajus-

teur à l'arsenal de Toulon. 
Après la Libération, 

Charles Coste intègre le my-
thique Vélo Club de Leval-
lois, qui fut une pépinière du 
cyclisme français dans l'en-
tre-deux-guerres, et décou-
vre les joies de la piste dans 
les vélodromes de la région 
parisienne. 

En 1947, il remporte son 
unique titre de champion de 
France, en poursuite, et re-
pousse son passage chez les 
pros pour participer un an 
plus tard aux Jeux de Lon-
dres - les premiers depuis 
ceux organisés à Berlin en 
1936 sous le régime nazi -, ré-
servés à l'époque aux ama-
teurs. 

Désigné capitaine de 
l'équipe de France de pour-
suite, il traverse la Manche 
en ferry et loge, avec sa 
bande des "ABCD" (initiales 
de Pierre Adam, Serge Blus-
son, Charles Coste et Fer-
nand Decanali), au sein d'un 
camp d'entraînement de l'US 
Air Force, dans une banlieue 
londonienne encore défigu-
rée par les bombardements. 

Après avoir éliminé en 
demi-finale les Britanniques, 
favoris devant leur public du 
vélodrome de Herne Hill, les 
Français décrochent l'or en 

battant l'Italie. 
"A l'époque, il y avait un 

podium tout petit. Et on 
vous remettait la médaille 
dans un écrin, pas autour du 
cou comme aujourd'hui. Ce 
qui nous a un peu déçus, 
c'est qu'on nous a remis un 
bouquet et ensuite on nous a 
dit : bon il n'y aura pas la 
Marseillaise parce qu'on n'a 
pas trouvé le disque !", 
s'amusait-il. 

 
"Ami" de Coppi  
 
A son retour à Paris, il est 

reçu à l'Elysée comme tous 
les médaillés par Vincent Au-
riol, alors président de la Ré-
publique. 

Mais il dut attendre 2022 
pour recevoir sa légion 
d'honneur, la décoration des 
médaillés olympiques 
n'ayant été instaurée qu'en 
1964 par le général de 
Gaulle, pour les Jeux d'hiver 
d'Innsbruck. 

"J'étais le seul champion 
olympique qui n'avait pas la 
médaille", affirmait celui qui 
s'est longtemps vu comme 
"un oublié" du sport français. 

Après les Jeux, il signe 
son premier contrat pro et 
remporte en 1949 le Grand 
Prix des Nations - presti-

gieuse épreuve de contre-la-
montre disparue depuis - 
face à son "ami" Fausto 
Coppi, "le plus grand" cy-
cliste de tous les temps. 

"Malheureusement pour 
lui, il était fatigué ce jour-là 
et j'ai gagné", glissait-il, mo-
deste. 

C'est la plus grande vic-
toire de sa carrière profes-
sionnelle - qui compte aussi 
un Paris-Limoges en 1953 - 
durant laquelle il n'a pas 
brillé dans les grands Tours, 
avec deux abandons au Tour 
de France (1952, 1957) et qua-
tre participations au Tour 
d'Italie sans victoire d'étapes. 

Charles Coste 
De Londres à la lumière 

 
Ma mère  
racontait qu'à  
dix-douze ans, 
 je disais que je  
serais général  
ou champion 
olympique, disait 
Charles Coste

“

J'étais le seul  
champion  
olympique qui 
n'avait pas la  
médaille, affirmait 
Coste qui s'est 
longtemps vu 
comme un oublié 
du sport français 

“
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Sport

Deux accélérations foudroyantes
d'Erling Haaland ont permis à
Manchester City de prendre le
dessus sur Bournemouth (3-1),

dimanche, lors de la 10e journée du cham-
pionnat d'Angleterre.

Ces trois points laissent l'équipe de Pep
Guardiola à six longueurs de l'impression-
nant leader Arsenal, et le doublé de Haaland

porte son bilan à 13 buts en 10 matches de
championnat.

Le Norvégien a d'abord été lancé depuis
la moitié de terrain par Rayan Cherki, avant
d'aller ajuster Djordje Petrovic (17e, 1-0).
Un peu plus tard, encore lancé par Cherki,
il a puissamment pris de vitesse Bafodé Dia-
kité en diagonale, de droite à gauche, avant
de devancer Petrovic puis de pousser le bal-

lon du pied gauche dans un angle fermé
(32e). Bournemouth avait entretemps éga-
lisé par Tyler Adam (25e).

Un but de Nico O'Reilly a permis aux
Citizens de se mettre à l'abri à l'heure de jeu.

Invaincu depuis plus de deux mois avant
cette rencontre, Bournemouth recule en
quatrième position à égalité de points avec
Liverpool.

Newcastle n'enchaîne pas
Décidément rien ne va cette saison à

Newcastle, encore battu ce dimanche, sur le
terrain du relégable West Ham (3-1).

Au-delà du résultat, c'est la manière qui
a inquiété, notamment dans une seconde
période où les Magpies n'ont jamais semblé
en mesure d'égaliser, avec un premier tir
cadré à la 90e minute seulement.

La formation d'Eddie Howe, qui restait
sur trois victoires consécutives dans trois
compétitions différentes, glisse à la trei-
zième place, très loin de ses objectifs habi-
tuels.

Le futur adversaire de l'Olympique de
Marseille en Ligue des champions avait
pourtant ouvert le score en début de ren-
contre (Jacob Murphy, 4e), mais avec beau-
coup de chance, puisque Jarrod Bowen avait
frappé le montant quelques secondes plus
tôt.

Malgré ce coup du sort favorable, New-
castle a laissé les Hammers reprendre peu à
peu confiance, puis marquer deux fois avant
la pause (Lucas Paqueta, 35e, puis but
contre son camp de Sven Botman, 90+5).

Très brouillons, avec un pressing désor-
ganisé, les Magpies ont permis à la forma-
tion de Nuno Espirito Santo de
confortablement gérer son avantage en se-
conde période, et même de s'offrir un troi-
sième but en toute fin de match (Tomas
Soucek, 90+7).

Cette première victoire de West Ham à
domicile depuis février ne lui permet cepen-
dant pas de quitter la 18e place, à trois
points de Burnley.

L'Inter Milan qui arrache la vic-
toire à Vérone (2-1), l'AC Milan
qui calme la Roma (1-0): le
Championnat d'Italie a été com-

plètement relancé dimanche, les quatre pre-
miers se tenant désormais en un point.

Attention à l'embouteillage en tête de la
Serie A ! (INTER TITRE)

Naples reste leader (22 pts), mais le
champion en titre, tenu en échec à domicile
par Côme (0-0) samedi, n'a qu'une longueur
d'avance sur l'Inter Milan, l'AC Milan et l'AS
Rome.

Après un premier mois compliqué, l'In-
ter tutoie à nouveau les sommets grâce à son
laborieux mais précieux succès à Vérone.

Contre l'Hellas, toujours sans victoire
cette saison et coincé à la 18e place, les Ne-
razzurri ont ouvert la marque dès la 16e mi-
nute avec un but superbe de Piotr Zielinski.
Dans une combinaison travaillée "une seule
fois" à l'entraînement, a assuré Zielinski, le
milieu polonais a repris d'une volée limpide
à l'entrée de la surface de réparation un cor-
ner tendu d'Hakan Calhanoglu (1-0).

Mais les vice-champions d'Europe 2025,
toujours privés de Marcus Thuram, se sont
fait surprendre par un tir lointain de Gio-
vane (1-1, 40e).

La seconde période, disputée sous la
pluie, a perdu en intensité, jusqu'à ce que
l'Inter s'impose dans le temps additionnel
grâce à un centre de Nicolo Barella repoussé
dans son propre but par Martin Frese

(90e+3).
"C'est le genre de match qui est plus fa-

cile à perdre qu'à gagner, on s'en sort bien,
ce groupe a encore montré son caractère", a
analysé Cristian Chivu dont l'équipe pointait
en 11e position après la troisième journée.

Maignan détourne un penalty (INTER
TITRE)

Après cette sixième victoire lors des sept
dernières journées, l'Inter est passé de la troi-
sième à la deuxième place mais est marqué
de près par son grand rival milanais.

A San Siro, l'AC Milan a passé une sale
première demi-heure face à un club de la
Roma offensif  et séduisant qui s'est créé
trois occasions nettes par Bryan Cristante
(2e), Wesley (13e) et Paulo Dybala (16e),
mais a buté sur Mike Maignan ou manqué
de précision.

Le Milan a fini par sortir de l'étreinte ro-
maine et a pris l'avantage sur un contre parti
de sa surface de réparation, accéléré par Ra-
fael Leao, intenable, et conclu par Aleksan-
dar Pavlovic à la réception du centre en
retrait de son coéquipier portugais (39e).

Les Rossoneri, encore privés d'Adrien
Rabiot et de Christian Pulisic, ont poursuivi
leur domination, sans concrétiser à l'image
de Leao, dont la reprise à bout portant a été
miraculeusement sauvée sur sa ligne par
Mario Hermoso (68e).

Cela aurait pu leur coûter cher quand la
Roma a obtenu un penalty pour une main de
Youssouf  Fofana dans sa surface, mais Mai-

gnan a détourné la tentative de Dybala avec
un spectaculaire plongeon (81e).

"Ce sont trois points importants, le ré-
sultat du travail d'une belle équipe (...) Mais
il faut garder la tête sur les épaules, pas s'em-
baller", a prévenu Maignan.

La Fiorentina, elle, est en crise après sa
défaite à domicile face à Lecce (1-0), un rival
direct pour le maintien. Avec quatre points
après dix journées (4 nuls, 6 défaites), jamais
la Viola, 19e, n'avait aussi mal débuté une
saison de Serie A.

Raccompagné aux vestiaires par des sif-
flets nourris, Stefano Pioli pourrait rapide-
ment faire les frais de ce désastre, quatre
mois seulement après son arrivée.

Ligue des champions

Ci-dessous le programme des matches, pré-
vus ce soir, de la 4ème journée de la phase de
ligue de la Ligue des champions UEFA :

Mardi à 18h45
Naples-Eintracht Francfort
Slavia Prague-Arsenal
Mardi à 21h00
Atletico Madrid-Royal Union SG
Bodo/Glimt-Monaco
Juventus-Sporting
Liverpool-Real Madrid
Olympiacos-PSV
PSG-Bayern
Tottenham-FC Copenhague

Calcio : L'Inter et l'AC Milan reviennent sur les talons de Naples 

Premier League : Haaland encore décisif

sport .qxp_Mise en page 1  03/11/2025  12:55  Page1



Sport 23LIBÉRATION  MARDI 4 NOVEMBRE 2025

Le Tour international de la Marche
Verte à moto fait escale à Guelmim

Les participants au 13e Tour international de la
Marche Verte à moto ont rallié, dimanche,
Guelmim, point d'arrivée de la deuxième étape
reliant Agadir à cette ville, après avoir bouclé la

première étape entre Rabat et Agadir.
Organisé par le Club Royal Motos, du 31 octobre

au 10 novembre, sous le Haut Patronage de SM le Roi
Mohammed VI, le Tour réunit 120 motards venus du
Maroc et de plusieurs pays, tels que l’Arabie Saoudite,
les Emirats Arabes Unis, le Koweït, la Jordanie, les Etats-
Unis, la France, la Belgique et le Mexique.

Cette manifestation sportive, organisée dans le cadre
de la célébration du 50e anniversaire de la Glorieuse
Marche Verte, ambitionne de raviver les valeurs de pa-
triotisme et de solidarité, en mettant en lumière les atouts

économiques et touristiques du Maroc, en particulier
ceux de ses provinces du Sud.

Dans une déclaration à la presse, le président du
Club Royal Motos, Hicham Bennani, a souligné le ca-
ractère exceptionnel de cette édition, qui coïncide avec
le cinquantenaire de la Marche Verte et l’adoption de la
résolution 2797 du Conseil de sécurité concernant le Sa-
hara marocain.

"Cette édition, marquée par la participation de mo-
tards venus du Maroc et d’ailleurs, vise avant tout à met-
tre en avant la Cause nationale et à promouvoir l’image
du Maroc, notamment celle de ses provinces du Sud,"
a-t-il ajouté.

A cette occasion, le coup d’envoi de la troisième
étape reliant Guelmim à Laâyoune a été donné par le
Wali de la région Guelmim-Oued Noun, gouverneur de
la province de Guelmim, Mohamed Najem Abhai à
Guelmim.

Le Tour devait se poursuivre lundi avec la quatrième
étape Laâyoune-Dakhla, avant d’entamer le retour vers
Rabat à partir du 7 novembre. Le parcours comprend
une étape de Dakhla à Laâyoune le 7 novembre, suivie
de Laâyoune à Guelmim le 8 novembre, de Guelmim à
Marrakech le 9 novembre, pour se conclure par l’étape
finale Marrakech-Rabat le 10 novembre.

Victoire kenyane au Semi-marathon
international de Laâyoune 
Le Kényan Keter Robert et sa compa-

triote Chepkoech Faith ont rem-
porté, dimanche, la 25e édition du

semi-marathon international de Laâyoune,
un événement sportif  placé sous le Haut Pa-
tronage de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI et organisé dans le cadre des festivités cé-
lébrant le 50e anniversaire de la Glorieuse
Marche Verte.

Le coureur kényan a parcouru les 21
km de l'épreuve en 1h 00mn 21s, devançant
ses compatriotes Kipkoech Kosgei Barna-
bas (1h 01mn 34s) et Dennis Kipkemboi
(1h 02mn 02s).

Chez les dames, Cherop Nancy s’est
imposée en 1h 09mn 37s, suivie de Chep-

koech Faith (1h 11mn 54s) et de la Maro-
caine Kaltoum Bouaasayria (1h 12mn 11s).

Initiée par le club Chabab Sakia El
Hamra d’athlétisme, sous l’égide de la Fédé-
ration Royale marocaine d’athlétisme
(FRMA) et de la Ligue régionale d’athlé-
tisme, avec le concours de plusieurs parte-
naires, cette manifestation sportive a tenu
toutes ses promesses, grâce à une participa-
tion massive d’athlètes venus de divers pays.

Deux courses parallèles ont également
été organisées pour les jeunes de moins de
16 ans sur une distance de 3 km, ainsi qu’une
autre de 5 km destinée aux élèves et étu-
diants des instituts et des établissements uni-
versitaires, dans le but d’encourager la
pratique de l’athlétisme et de rapprocher le
sport des jeunes générations.

Au terme de cette compétition, des prix
ont été remis aux vainqueurs, en présence
notamment du wali de la région Laâyoune-
Sakia El Hamra et gouverneur de la pro-
vince de Laâyoune, Abdeslam Bekrate, ainsi
que de plusieurs élus et consuls généraux de
pays arabes et africains accrédités à
Laâyoune.

Ezzalzouli 
s'illustre de

nouveau avec 
le Betis

L’international marocain AbdessamadEzzalzouli a contribué, dimanche,
au succès du Betis Séville face à Ma-

jorque (3-0), lors de la 11e journée de La
Liga.

A la 37¨ minute, parfaitement servi par
un centre tendu d’Antony, le Lion de l’Atlas
a conclu d’un tir précis pour offrir un avan-
tage décisif  aux siens, après le doublé du
même Antony (10¨, 34¨), intenable sur son
aile droite.

Solide et inspiré, le club sévillan a maî-
trisé la rencontre, laissant peu d’espaces à une
formation majorquine en manque d’efficacité
et incapable d’inverser la tendance.

De retour en pleine forme après une
longue absence, Ezzalzouli, qui avait promis
de réaliser la meilleure saison de sa carrière,
semble bien lancé pour tenir parole.

L’ailier marocain confirme ainsi son rôle
essentiel dans le dispositif  de Manuel Pelle-
grini, une performance de bon augure à
quelques semaines du coup d’envoi de la
Coupe d’Afrique des Nations (CAN) au
Maroc.Le Wydad Casablanca (WAC) a battu

l’Ittihad Tanger (IRT) sur le score de
2 buts à 0, dimanche au Complexe
sportif  Mohammed V en match

comptant pour la 7è journée de la Botola
Pro D1 de football.

Les buts des Rouges ont été inscrits
par Hamza Hannouri (7è) et Walid Nassi
(40è).

L'AS FAR s'est imposée face au Difaa
El Jadida (DHJ) par 4 buts à 0, dimanche
au stade El Bachir de Mohammedia.

Les buts des Militaires ont été mar-
qués par Youssef  El Fahli (21è, 90è+5),
Fallou Mendy (50è) et Zakaria Ajoughlal
(90+2).

Quant à l’autre club de la capitale, Le
FUS Rabat, il s’est incliné sur le score de
2 buts à 1 contre le Hassania Agadir, au
stade municipal de Kénitra 

Les Rbatis ont ouvert le score par l’in-
termédiaire d’Anas Serrhat (33è) avant
que les visiteurs ne renversent le score
grâce aux réalisations de Baba Bello IIou
(85è) et Jalal Tachtach (90è+4).

Enfin, le Maghreb de Fès (MAS) a lar-
gement battu l'Olympic de Safi (OCS) par

4 buts à 0, au stade Hassan II de Fès.
Les Massaouis se sont imposés grâce

à des doublés signés Soulaymane Al-
louche (45è+2, 60è) et Soufiane Benjdida
(84è, s.p, 90è+6). Les visiteurs ont ter-
miné la rencontre à dix joueurs après l'ex-
pulsion de Yasser Zine à la 55è minute.

A noter que le dernier match comp-
tant pour cette journée aura lieu ce soir à
partir de 20 heures au complexe sportif
Mohammed V à Casablanca et opposera
le Raja à la RSB. Cette rencontre a été
ajournée en raison de l’engagement de
l’équipe berkanie samedi dernier en com-
pétition africaine. Le club avait assuré sa
qualification à la phase de poules de la
Ligue africaine des clubs champions suite
à sa victoire sur la formation libyenne
d’Al Ahly de Tripoli.

Résultats
OD-CODM : 1-1
KACM-UTS : 3-0
USYM-RCAZ : 2-0
MAS-OCS : 4-0
DHJ-ASFAR : 0-4
FUS-HUSA : 1-2
WAC-IRT : 2-0

Botola Pro D1 : Une journée à
l’avantage des grosses écuries
Le Raja à la rude épreuve de la RSB

Championnat D2
Voici les résultats complets des matches

de la 6e journée de la Botola Pro D2 de
football:

WAF-A.Tiznit : 2-2
SM-KAC : 1-1
CJBG-USMO : 2-1
MCO-JSS : 1-1
JSM-WST : 0-0
US.Bejaâd-CAK : 0-0
RAC-RBM : 1-0
MAT-SCCM : 1-0

Classement
1-SCCM : 13 pts
2-MCO : 11 pts
MAT : 11 pts 

4-A.Tiznit : 10 pts
5-JSM : 9 pts
WST : 9 pts
CAK : 9 pts

8-KAC : 8 pts
JSS : 8 pts
US.Bejaâd : 8 pts
CJBG : 8 pts

12-SM : 6 pts
13-WAF : 5 pts

RAC : 5 pts
15-USMO : 3 pts

RBM : 3 pts 

Le match WAC-IRT a été l’occasion de présenter la nouvelle recrue du club, Hakim Ziyech.
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Recette

Un "coûteux spectacle"... Dernier 
d'une longue série d'initiatives 
parfois baroques, le recours aux 

pluies artificielles pour tenter de dissiper 
le brouillard de pollution qui flotte sur 
la capitale indienne New Delhi est loin 
de convaincre experts et écologistes. 

Longtemps retardés, les premiers es-
sais de ce que les spécialistes désignent 
comme "l'ensemencement des nuages" 
ont débuté la semaine dernière au-dessus 
de la mégapole de 30 millions d'habi-
tants, à partir d'un modeste avion de 
tourisme. 

La technique consiste à injecter une 
substance chimique comme l'iodure 
d'argent dans les nuages pour générer des 
précipitations qui viendront ensuite 
laver l'air de ses particules toxiques. 

A en croire les autorités de la capi-
tale, les premiers tests, réalisés sous la 
houlette des scientifiques de l'Institut in-
dien de technologie (IIT) de Kanpur 
(nord), sont loin d'avoir répondu aux at-
tentes. 

La couverture nuageuse était insuf-
fisante et le taux d'humidité trop faible 
pour générer des pluies significatives, 
ont-elles argué. 

Un échec qui n'a pas découragé Vi-
rendra Sachdeva, un responsable du 

parti du Premier ministre Narendra 
Modi, qui dirige aussi New Delhi. "Le 
succès n'est pas toujours au rendez-vous 
à la première tentative", a-t-il fait valoir 
devant la presse. 

Selon des médias locaux, la munici-
palité a dépensé plus de 310.000 euros 
pour ces essais. 

Ces dernières années, elle a fait 
preuve d'une imagination débordante 
pour faire baisser la pollution atmosphé-
rique, multipliant en vain les mesures 
aussi coûteuses qu'inefficaces, des 
drones "arroseurs" aux tours qui diffu-
sent de l'air filtré... 

La plus grande ville d'Inde baigne 
en permanence dans un épais brouillard 
toxique généré par les usines et la circu-
lation automobile, auquel s'ajoutent 
chaque hiver les fumées des brûlis agri-
coles des régions environnantes. 

Ce jeudi encore, la concentration en 
microparticules PM2.5 - les plus dange-
reuses car elles se diffusent directement 
dans le sang - atteignait plus de 20 fois le 
niveau maximum quotidien recom-
mandé par l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS). 

Une étude publiée l'an dernier dans 
la revue médicale The Lancet a estimé à 
3,8 millions le nombre d'Indiens morts 

à cause de la pollution atmosphérique 
entre 2009 et 2019. 

Pour la militante écologiste Bha-
vreen Kandhari, quelques vols de Cessna 
n'y changeront rien: "Ce n'est qu'en éli-
minant les sources de la pollution de l'air 
que nous pourrons la contrôler". 

Et même si l'ensemencement des 
nuages finissait par déclencher des pré-
cipitations significatives, ses effets ne se-
raient que de courte durée. 

"Les niveaux de pollution remon-

tent presque immédiatement après l'ar-
rêt de la pluie. Nous observons déjà ce 
phénomène pendant la mousson", ex-
plique Mohan George, du Centre pour 
la science et l'environnement basé à 
Delhi."Cette technique ne permet pas de 
faire pleuvoir là où il n'y a pas d'humidité 
dans l'air, juste de forcer l'eau à se 
condenser à un endroit plutôt qu'à un 
autre", explique pour sa part le climato-
logue Daniele Visioni, de l'université 
Cornell (Etats-Unis). "Il est difficile de 

savoir si cela serait efficace en cas de forte 
pollution", souligne-t-il. 

Inventé dans les années 1940, l'ense-
mencement des nuages a été employé 
dans différents pays pour faire pleuvoir, 
dissiper le brouillard ou lutter contre la 
sécheresse, avec un succès très inégal. 

En 2008, la Chine y a ainsi eu re-
cours pour empêcher la pluie de tomber 
sur les infrastructures des Jeux olym-
piques de Pékin. 

Péremptoires, deux scientifiques de 
l'IIT de Delhi ne voient dans cette tech-
nique qu'un "nouveau gadget". "C'est un 
cas d'école de mauvaise application de la 
science et de mépris de l'éthique", ont 
écrit Shahzad Gani et Krishna Achuta-
rao dans le journal The Hindu. 

Pour eux, les origines de la pollution 
à New Delhi sont connues, de même 
que les solutions pour la réduire: le re-
cours à des carburants plus propres, une 
meilleure gestion des déchets et une ap-
plication plus stricte des lois antipollu-
tion. 

Pollution de l'air 

A New Delhi, ces douteux tests de pluie artificielle

Cuisses de poulet rôties à l’oignon 
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